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1Q INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N» 310.

1™ DIVISION. — 3e BUBEAU. — FBANCHISE ET CONTENTIEUX.

FRAUDE EN MATIÈRE DE TIMBRES-POSTES. — ÉTABLISSEMENT ET ENVOI DES AVIS

N° 1197 ET DES PROCÈS-VERBAUXN° 1078- — SUITE JUDICIAIRE DES DÉLITS D'iN-

FRACTION A LA LOI DU 16 OCTOBRE 1849 COMMIS A PARIS ET DANS LE DÉPARTE-

MENT DE LA SEINE, CONFÉRÉE A L'INSPECTEUR PRINCIPAL DE LA SEINE ET DU SER-
VICE D'EXPLOITATION. — SUPPRESSION DE LA FORMULE S0' 1197 M*. — RELEVÉ

MENSUEL A FOURNIR PAR LES INSPECTEURS DES DÉCISIONS JUDICIAIRES EN MATIÈRE

DE TIMBRES-POSTES PRÉSUMÉS FRAUDULEUX, INTERVENUES DANS, LEUR DÉPARTE-

MENT

§ I«. A l'avenir, il ne sera plu» dressé qu'une seule expédition de la for-
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mule n° 1197 qui doit être établie, en vertu de l'art. 1253 de l'Instruction
générale, pour donner avis de l'émission, dans le service, d'une lettre re-
vêtue d'un timbre-poste présumé frauduleux.

Cette expédition sera transmise, quels que soient l'origine et l'expéditeur
des lettres, savoir :

1« Par les bureaux sédentaires, à l'inspecteur de leur déparlement;
2° par les bureaux ambulants, à l'inspecteur spécial de leur circon-

scription.

§ 2. Les inspecteurs départementaux conserveront par devers eux, pour
en faire .l'emploi prescrit par l'art. 1702 de l'Instructiongénérale, les avis

n° 1197 concernant des lettres nées dans leur ressort, et transmettront les
autres à leurs collègues des départementsauxquelsappartiennent les bureaux
expéditeurs.

Les avis n° 1197 parvenus aux inspecteurs spéciaux des bureaux ambu-
lants seront adressés, par leurs soins, aux inspecteurs des départementsdes
lieux d'origine.

§ 3. Les deux expéditions du procôs-verbal n» 1078 constatant la saisie
de lettres revêtues de timbres-postesprésumés frauduleux, qui doivent être
établies aux termes de l'art. 1257 de l'Instruction générale

,
indépendam-

ment de l'expédition à délivrer, sur sa demande, à la personne intervenue
dans la rédaction du procès-verbal, seront désormais transmises

,
l'une et

l'autre, par les directeurs à l'inspecteur de leur département qui les adres-

sera, lorsque le délit d'infraction à la loi du 16 octobre 1849 ne devra pas
être poursuivi dans son ressort, soit à l'inspecteur du département où réside
le délinquant, soit, si celui-ci est inconnu,à l'inspecteur du départementdont
la lettre saisie porte le timbre d'origine.

§ 4. Les inspecteurs chargés de déférer les procès-verbaux n° 1078 au
ministère public, en vertu de l'art. 1700 de l'Instruction générale, transmet-
tront l'original au parquet du tribunal compélent, et conserveront la copie
qu'ils joindront à l'avis n° 1197 y relatif.

§ 5. Les avis n° 1197 et les procès-verbaux n" 1078 établis dans les bureaux
de Paris et du département de la Seine seront adressés à l'inspecteur prin-
cipal de la Seine et du service d'exploitation,qui retiendra ceux de ces avis
et procès-verbaux concernant des délits à la loi du 16 octobre 1849, commis
dans celte circonscription, et donnera cours aux autres suivant les prescrip-
tions du § 3 précédent.

Les avis et procès-verbaux de l'espèce établis dans les départements, et
concernant des délits commis à Paris et dans le département de la Seine

,
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seront transmispar les inspecteurs départementauxet les inspecteurs spéciaux
des bureaux ambulants à l'inspecteur de la Seine et du service d'exploitation.

§ 6. Les prescriptions de l'art. 1700 de l'Instruction générale, concernant la
suite judiciaire à donner aux procès-verbaux n«1078, seront étendues à l'in-
spection principale de la Seine et du service d'exploitation.

j) 7. La formule n° 1197 bis créée par la circulaire sans numéro du 8 jan-
vier 1855, à l'usage des inspecteurs, et destinée à retracer individuellement
la solution judiciaire de chaque affaire, en matière de timbres-postes frau-
duleux, est et demeure supprimée.

Dorénavant, les inspecteurs départementaux et l'inspecteur principal de
la Seine et du service d'exploitation feront connaître, par un relevé d'en-
semble, les décisions de celte nature intervenues chaque mois sur les procès-
verbauxn» 1078déférés, par leurs soins, aux tribunaux. Ce relevé sera adressé
à l'Administration le 10 du mois suivant, au plus tard; il sera établi con-
formément au modèle annexé sous le n° 1 à la présente circulaire.

À défaut de décisions judiciaires dans le mois, un avis négatif devra ôlre
fourni a l'époque précitée.

Ces dispositions s'appliqueront aux opérations du mois d'octobre courant.
En conséquence, le relevé prescrit pur le présent § devra être fourni par
les inspecteurs le 10 novembre prochain.

§ 8. Il n'est rien modifié à l'article 1.703 de l'Instruction générale qui ré-
serve à l'Administration le soin de saisir directement l'autorité judiciaire
des délits d'infraction à la loi du 16 octobre 1849 commis par des mili-
taires. En conséquence

,
les inspecteurs des départements où résident les

délinquants se dessaisiront de toutes les pièces de ces affaires et les adres-
seront à l'Administration.

INSERTION DE VALEURS PROHIBÉES DANS LES OBJETS DE CORRESPONDANCE. — ÉTA-

BLISSEMENT ET ENVOI DES AVIS N° 110 ET DES PROCÈS-VERRAUX N° 112. — DROIT

DE TRANSACTION ÉTENDU A L'INSPECTION PRINCIPALE DE LA SEINE ET DU SERVICE

D'EXPLOITATION. — RELEVÉ MENSUEL A FOURNIR PAR LES INSPECTEURS BES SOLU-

TIONS INTERVENUES SUR LES CONTRAVENTIONS A LA LOI DU 4 JUIN 1859 SUIVIES

DIRECTEMENT PAR EUX.

§ 9. A l'avenir, il ne sera'plus dressé, dans les cas prévus par les §§ 55 de
la circulaire n° 135, 3 de la circulaire n° 230 et 18 de la circulaire n° 308,
qu'un seul avis n° 110 destiné à faire connaître l'envoi sous chargement
d'office des lettres, imprimés, échantillons et papiers d'affaires présumés
contenir des valeurs rentrant dans les prohibitions de l'art. 9 de la loi du
4 juin 1859.

§ 10. Il ne sera plus également'dressé qu'une seule expédition du procès-
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verbal ri» iii, dont la rédaction est prescrite par lé § 64 dé la circulaireh» 135,
lorsque là vérification dès objets susdésignés aura donné lieu de reconnaître
qu'ils ne Contenaient pas de valeurs prohibées.

Dans le cas contraire, le prbcès-vërbâl n° 112, constatantla contravention,
continuera à être établi en doublé.

511. Les avis n° 110 et les procès-verbaux n° 112 dressés conformément

aux dispositions des §| 9 et 10 seront transmis, savoir ;

Par les bureaux sédentairesdes départements, à l'inspecteur de leur dé-
parlement;

Par les bureaux ambulants, à l'inspecteur spécial de leur circonscription ;
Par les bureaux de Paris et du département de la Seine, à l'inspecteur

principal delà Seine et du service d'exploitation.
§ 12. Les avis n° 110 parvenus aux inspecteurs spéciaux des bureaux am-

bulants seront adressés aux inspecteurs des départements dont les objets
présumés contenir des valeurs prohibées sont originaires.

§ 13. Les inspecteurs départementaux et l'inspecteur principal de la Seine

et du service d'exploitation retiendront les avis n° 110 et les procès-verbaux

n" 112 s'appliquant à des objets provenant des bureaux situés dans leur
resâort, et transmettront à leurs collègues des départements d'origine ceux
qui les concernent.

jj 14. L'expédition unique du procès-verbal n» 112 négatif sera conservée,

avec l'avis n° 110 y relatif, dans les archives de l'inspecteur du département
d'origine des objets de correspondance vérifiés. Seront assimilés aux procès-
verbaux négatifs les procès-vèrbaux n° 112 concernant lès Objets dont l'ex-
péditeur ne peut être désigné par une circonstance quelconque, et qiii
doivent être transmis au bureau des rebuts et non-valeurs, conformément

au § 4 de la circulaire n" 206. Ces procès-verbaux, suivant les recommanda-
tionsdu § 7 de la circulaire n° 277, ne doivent pas être soumisaux formalités
du timbre et de l'enregistrement.

§ 15. Los deux expéditions des procès-verbauxn° 112 constatant des con-
traventions seront conservées par les inspecteurs, avec les avis n°ll0, dans
les cas où le droit de transaction leur est conféré, en vertu du § 4 de la cir-
culaire n° 158, sur les bases fixées par les instructions spéciales de l'Admi-
nistration. L'original demeureradans leurs archives pour pouvoir, au besoin,
être produit en justice. Là copie sera communiquée aux contrevenants, par
l'intermédiaire dés directeurs locaux, conformément au § 21 de la circulaire
11* 308.

§ 16. Les dispositions du § 4de la circulaire n° 158 précitée sont étendues
à l'inspection principale de là Seine et dit service d'exploitation.
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§ 17. Lorsque les contraventions seront de la nature de celles dont l'Admi-
nistration s'est réservé là poursuite, l'original et là copie des procès-verbaux

n» 112 lui seront adressés
, avec les avis n° ilO, par les chefs de service.

§ 18. Les inspecteurs feront connaître, par un relevé d'ensemble
,

lès so-
lutions intervenues, pendant chaque période mensuelle, sur les procès-verbaux
n° 112 dont la suite leur est attribuée; ce relevé sera établi conformément

au modèle annexé, sous le n° 2, à la présente circulaire, et sera adressé, le
10 du mois suivant, au plus tard, à l'Administration. Il sera remplacé, quand
il y aura lieu, par un avis négatif.

Ces dispositions s'appliquerontaux opérations du mois d'octobre courant.
En conséquence, le premier relevé prescrit par le présent § sera fourni par
les inspecteurs, le 10 novembreprochain.

TRANSPORT FRAUDULEUX DES CORRESPONDANCES. — ÉTABLISSEMENT EN SIMPLE EXPÉ-

DITION DES PROCÈS-VERBAUX N° 697 NÉGATIFS QUI SERONT CONSERVÉS DANS LES

ARCHIVES DES INSPECTEURS. — RELEVÉ MENSUEL DE LEUR NOMBRE A FOURNIR A

L'ADMINISTRATION. — ENVOI A L'ADMINISTRATION PAR LES INSPECTEURS DES DEUX

EXPÉDITIONS DU PROCÈS-VERBAL N° 697 CONSTATANT DES SAISIES.

§ 19. Il ne sera plus dressé qu'une seule expédition du procès-verbal
n<> 697 constatant les visites et perquisitions faites en vertu de l'arrêté du
27 prairial an rx, lorsque ces visites et perquisitions n'auront amené la dé-
couverte d'aucun objet transporté en fraude des droits de la poste. Cette
expédition sera transmise par le directeur qui l'aura établie ou reçue à l'in-
specteur de son département.

§ 20. Les inspecteurs cesseront d'adresser à l'Administration les procès-
verbaux n° 697 négatifs; ils remplacerontces renvois par un relevé sommaire
indiquant le nombre dés procès-verbaux de l'espèce parvenus, chaque mois,
àii siège de leur inspection, et la part afférente à chacun dés Services qui
ont opéré les visites et perquisitions. Ce relevé, oit, à son défaut, un avis
négatif, sera envoyé à l'Administration, le 10 du mois suivant au plus lard.

§ 21. Les procès-verbaux n° 697 constatant des saisies continueront â être
dressés en double expédition, suivant les indications du § 4 de la circulaire
n° 246, et à être envoyés à l'inspecteur du département, avec les pièces sai-
sies; mais l'inspecteur transmettra le tout, désormais, avec son avis, à
l'Administration, qui demeure exclusivement chargée de la suite de ces
affaires.

§ 22. Les expéditions des procès-verbaux n° 697, négatifs ou constatant
des saisies, dont il est fait mention aux §§ 19 et 21, sont indépendantes des
copies qui doivent être délivrées, sur leur demande, en exécution de l'ar-
ticle 1224 de l'Instruction générale, aux individus soumis aux visites.
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AVANCES EFFECTUÉES PAR LES DIRECTEURS POUR FRAIS JUDICIAIRES DANS LES AF-
FAIRES CONTENTIEUSES DE TOUTE NATURE. — IL NE SERA PLUS DRESSÉ QU'UNE

SEULE EXPÉDITION DE L'ÉTAT N" 162. — DÉSIGNATION DES PROCÈS-VERBAUX QUI

DOIVENT ÊTRE TIMBRÉS ET ENREGISTRÉS AU COMPTANT.

§ 23. L'état n° 162 déclaratif des avances effectuées par les directeurs

pour frais de timbre et d'enregistrement des procès-verbaux rapportés dans
les affaires contentieuses de toute nature, intéressant le service des Postes

ne sera plus établi qu'en simple expédition. Sous cette réserve, l'état n° 162
continuera à être transmis, ainsi qu'il est prescrit par le § 7 de la circulaire
n» 158, à l'inspecteur du département, qui, après l'avoir contrôlé et visé,
l'adressera au directeur comptable, suivant les dispositions du § 9 de la
môme circulaire.

5 24. On rappelle que les procès-verbaux qui doivent être timbrés et en-
registrés au comptant et donner lieu, par conséquent,à la production d'é-
tats n» 162, sont ceux qui sont rapportés pour contraventions:

A l'arrêté du 217 prairial an ix (transport frauduleux de correspon-
dances) ;

A l'article 6 du décret-loi du 24 août 1848 (abus de franchise commis par
les fonctionnaires);

A la loi du 25 juin 1856 (insertion de notes manuscrites dans les imprimés,
échantillons et papiers d'affaires) ;

A la loi du 4 juin 1859 (insertion de valeurs prohibées dans les objets de
correspondance).

RECOUVREMENTS DE FRAIS JUDICIAIRES ET D'AMENDES DANS LES AFFAIRES CONTEN-

TIEUSES TERMINÉES PAR VOIE DE TRANSACTION.— IL NE SERA PLUS DRESSÉ QU'UNE

SEULE EXPÉDITION DE LA DÉCLARATION DE VERSEMENT N° 903. — SUPPRESSION DU

COMPTE SOMMAIRE DU MONTANT DES FRAIS JUDICIAIRES ET D'AMENDES. — NOTIFI-

CATION A L'ADMINISTRATION DES RECOUVREMENTS EFFECTUÉS DANS LES AFFAIRES

CONTENTIEUSES.

§ 25. La déclaration de versement n» 903 constatant le recouvrement de
frais judiciaires et d'amendes dans les affaires contentieuses de toute nature
terminées parvoie de transaction, et qui doit être produite par les directeurs,

aux termes du § 11 de "ta circulaire n° 158, avec la letire prescrivant le re-
couvrement, ne sera plus établie qu'en simple expédition par article de re-
cette. L'inspecteur l'adresseraau directeurcomptable, après l'avoir contrôlée
et visée, suivant le voeu des §§ 12 et 13 do la même circulaire.

§ 25. Par suite des dispositions des §§ 18 et 25, les inspecteurs cesseront
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d'établir le compte sommaire du montant des recouvrements de frais judi-
ciaires et d'amendes prescrit par le § 13 de la circulaire n» 158.

§ 27. Pour ce qui concerne les affaires contentieuses que les inspecteurs
sont autorisés à suivre directement, la notification des recouvrements effec-

tués aura lieu purement et simplement, ainsi qu'il est dit au § 18. Quant

aux affaires suivies par l'Administration, les inspecteurs l'informeront des
recouvrements aussitôt après la réception des déclarations de versement

n» 903, et lui renverront en même temps, quand il y aura lieu, les pièces
des affaires. Lorsque le procès-verbal constatant la contravention y sera
joint, l'avis du recouvrement sera mentionné, en encre rouge, au recto de ce
procès-verbal, sans autre formalité.

OBSERVATIONS GÉNÉRALES SUR LES RÉSULTATS A ATTENDRE DES PRESCRIPTIONS DE

LA PRÉSENTE CIRCULAIRE. — TABLEAU PRÉSENTANT LE RÉSUMÉ SOMMAIRE DES PRIN-

CIPALES FORMALITÉS A REMPLIR ET L'INDICATION DES AVIS , PROCÈS-VERBAUX

PIÈCES DE COMPTABILITÉ A PRODUIRE PAR LES PRÉPOSÉS DANS LES AFFAIRES CON-

TENTIEUSES. — DÉLAIS DE GARDE DES AVIS ET PROCÈS-VERBAUX CONSERVÉS DANS

LES ARCHIVES DES INSPECTEURS.

§ 28. Désormais, par suite des dispositions de la présente circulaire et
de la circulaire n° 308, les préposés des divers services transmettront, sans
exception aucune, à l'inspecteur de leur département ou de leur circonscrip-
tion, les avis et procès-verbaux de toute nature ainsi que les pièces de comp-
tabilité établis par eux en matière de contraventions aux lois postales, cl
dont le nombre a été réduit aux légitimes besoins du service.

D'autre part, les inspecteurs conserveront les dossiers complets des af-
faires qui doivent être suivies directement par leurs soins, et enverront inté-
gralement à l'Administration ceux des affaires dont la connaissance lui est
réservée.

§ 29. Celte marche uniforme sera pour tous une garantie d'ordre et de
régularité ; elle fera cesser les hésitations des préposés dans l'envoi des di-

verses pièces qu'ils doivent produire, et permettra aux chefs de service de
rectifier immédiatement, au besoin, les opérations irrégulières; elle prévien-
dra tout retard dans la solution des affaires; elle aura enfin pour résultat
important de ne laisser ignorer aux inspecteurs aucun acte de leurs subor-
donnés ayant pour but la répression de la fraude et la défense des intérêts
du Trésor. Ils pourront, à l'avenir, et ils devront utiliser ces communica-
tions pour recommander, dans leurs notes de personnel, à la bienveillance
de l'Administration, les agents consciencieuxet zélés, stimuler, et, en cas de
nécessité, signaler à de justes sévérités l'indifférence ou l'inaction des
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autres, L'Administration doit compter dans cette partie du service, comme
dans toutes les branches de l'exploitation, sur l'initiative et le dévouement
éclairé des chefs de service.

§ 30. Le tableau ci-kprês, établi pour faciliter encore le travail des pré-
posés et rie laisser subsister aucune incertitude de leur part touchant l'exé-
cution des intrUclions sur la matière, présente le résumé sommaire des prin-
cipales formalités à remplir et l'indication dès pièces à produire par eux en
vertu de Ces instructions.

FORMALITÉS A REMPLIR
et désignation des oviSj proeès-verbaux et pièces de comptabilité 0 établir

DESIGNATION p;ir les agents des divers services
dans les affaires de contravention pouvant donner lieu à dos poursuites judiciaires

par les bureaux pur les bureaux Par ]f bu,;<îaux
1 * charges

coNTitÂVGNTioiis. d'origine de du recouvrement des

ou de passe. destination. frais judiciaires
1 et des amendes.

/Envoi à l'inspecteur départemental :\
j d'un procès-verbaln" <ï97. en sini- | Envoi a l'inspecteur dé-

Contravenlions à l'ar- N V pie expédition,non timbre ni enre- i partementul de la dé-
rêté du 27 prairial I 1 gistré, en cas de visites négatives ; F claration de verse-
an ix (Transport îrau- ? » < :— en cas de saisie, de deux expé- > ment n*' 91)3, en sim-
duleux de correspon- \ J dilions du môme procès-verbul i pie expédition et de
donces)

>

I timbré et enregistré du comptaut, \ la lettre prescrivant
l avec les olijets saisis, et d'un état î la recette.
V n» 102, en simple expédition (4)./

i
/Envoi d'un avertissement n° 5i8 nux\/ fonctionnaires qui ont refusé d'ac- \

..•„.. , . .
f uuiller la taxe, — Si les fonction- \

V ™w„n«« ii ISl nairesne se présentent pas nu hu- I Envoi» l'inspecteur dô-
« ordonnance du 171

. -- JJ--I i
, . i J i J-novembre 1R44 1 reau» transmission des dépêches! parlementai de la de-

surlesdepW.es.etde 1 nu bureau des rebuts avec un rnp-1 *Ritio»Je verse-
la taxe ordinaire des Port "° bM; ~. %'h,scF'fe«">'«", ( >"™l»°.*», eu sim-
lettrcs,quand les dé-< ouverture et venRcution somma..e\ pie expédition avec
Fâchessont envoyéesA fs fepucLcs. - Délivrance™/ le procès-verbaux

a un bureau corros-
J fr™?l,,s« «« <*Us ™.™«™ant loi communiques quand

, . A « •
# service de 1 Etat; smsie et envoi I il y a heu, et de laC Céaux ambu-f deS ™l™ » >'ta«»'*:« ^^1 \ '""Z '"»"»""' '"

, ; [ mental, avec un prores-verbal n° \ recette.
** 1 958, en double expédition, timbré I

\ et enregistré au comptant, et un /\ état n° 162 en simple expédition./

(Envoi sous chargement / j

d'office et sons enve-/ N Néant.
loppe n» 1-198 au bu-l Envoi d'un avis n° 141 aux destina- \(Le service des postes
reau de destination* taire*.- Héclnmutïon de la taxe, J ,,»« pns à intervenir
des lettres revêtues! saisie cl transmission dos lettres a F dans le retouvieinont

Fraudeenmalièredc\ <lc l'mDreS-postés/ l'inspecteurdépartemental,avec un V des frais judiciaires
timbres nostesl i présumésfrauduleux, 1 procès-verbal n° 1078, en double l et des amendesrésul-

~v i I et d'un avisno lt'J7,l expédition, timbré et enregistréeii 1 tant do l'application
f en simpleexpédition, f débet I de lu loi du 16 octo-\ o l'inspecteur dépar- \ J bre 1849.)
\ temental \ |

(1) Ces dispositions s'appliquent aux bureaux où les procès-verbaux ont é,é établis ou remis.
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FORMALITÉS A REMPLIR
et désignation des avis, procès-verbuux et pièces de comptabilité à établir

DÉSIGNATION pair les agents dès divers services
dans les affaires de contraventionpouvant donner lieu à des poursuites judiciaires

des
"""^

par les bureaux par les bureaux Par 1<^a^**Ux

CONTRAVENTIONS. d'origine de du recouvrement des

j , .. .. frais judiciaires
ou de Passe- destination; ét ^ -ainBndes.

1Envoi d'un avisn° 111 aux destina-\
taires et vérification contradictoire \
des objets en leur présence; — Il \
n'est verbalisé que lorsque la con- 1

tràvéntionest dûmeutétablie; Dans
ce cas, saisie et envoi à l'inspec- J

leur départementaldespièces trou- lÈnVoi
a p^p^te,,,. aé.

fées en contravention,sous les ré- 1 artemeatm ,,B la dé.
h"uTairCeXPno308S "vel

un
toi °loration A° ïerse-

c"s-Verbol S»
697 Ué en

uobblë m,ent n° 208' en sim"

dans les imprimes, l vants «art. 9 de la \ ' .,, „"> m .( les proces-verbaux

échangions et pa- loi Su^juin 1SU6,,
^expé^ion. - Quand2 ".( ^TTÛT^Tîa

pters d'auaires) ...J I bje»(3 *
„drcssés , des ^ l |1 y_a £^«t * U

I toires absents, inconnus, pariis 1 recefffef sans laisser d'adresse ou décédés, 1 *| et que les directeurs des bureaux 1
I de destintition ne peuvent indiquer 1

1 les expédiieurs,ces objets sont en-
\ voyéseri rebuts journaliers sur un I

\ état n»441annoté,etsans qu'il soît /
\ éttibli de procès-verbuln» C97 bis./

SEnvoid'un avis n° 11 i aux destina-\
taires. — Ouverturedes lettres en \
leurprésence —Si la vérilîcation \
estnégative,établissementet envoi i

h l'inspecteur départemental d'un
procès-verbal ti° 112, en simple J

expédition, non timbréni enreyis- J
trié; si elle constate Vexistehce dé I
valeurs prohibées, établissementetI

i
envoi au même inspecteurdii prô-f
ces-verbal no 112, en double ex-
pédition, timbré et enregistré auV

, lam
comptant, et de l'état no 162 en

> Wem»

.«..^...«..«Mur. -.«..- ..w,...,....^ . Crante expédition. —Remise des/
triions, et papiers expédition al inspee- 1 Tatour8 au destinataire. — Si tel
d'alfaires, \ teur départemental.. J dostinataitcrefused;ossisterài'ou-l

J verture^ ou que, pur une circon-1
jf stance quelconque. l'expéditeur1
F ne puisse être connu, suisic et I
I transmission des objets au bureau 1

! des rebuts, et envoi a l'inspecteur I

1 départemental du procès-verbal I

\ ii° 112, en simple expédition^non /\ timbré ni enregistré. /
i i ._

§ 31. Les procès-verbaux négatifs n0* 697 cl 112, ainsi que les avis n» 110

se rapportant à ces derniers, qui doivent être conservés dans les archives

des inspecteurs, seront livrés par leurs soins, après six mois de date, aux
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agents des domaines dans les formes déterminées par la circulaire no 11,
Bull. mens. n° 9. Les avis n° 1197, les procès-verbaux n° 112 suivis par les
inspecteurs, ainsi que les avis n° 110 sa rapportant à ces procès-verbaux,
seront livrés aux agents des domainesun an après la solution des affaires.

REMISE EXCEPTIONNELLEDES OBJETS SAISISSABLES EN EXÉCUTION DE L'ABT. 9 DE

LÀ LOI DU 25 JUIN 1856, AUX DESTINATAIRES. — LIBELLÉ DES DÉCLARATIONS DE

VERSEMENT H° 903 A ÉTABLIR DANS CE CAS PAR LES DIRECTEURS; CERTIFICAT

JUSTIFICATIF OUI DOIT Y ÊTRE JOINT PAR LES INSPECTEURS.

§ 32. Les déclarations de versement n° 903, qui doivent être établies par
les directeurs dans les cas prévus par les §§ 10 et 11 de la circulaire n° 308,
seront formulées de la manière suivante :

Double taxe d'un paquet adressé de
à M à le

et saisi conformément à l'art. 9 de la loi du 25 juin 1856.

§ 33. La quotité de la double taxe à recouvrer dans les cas dont il s'agit
pouvant être contrôlée sûrement par les inspecteurs au moyen du procès-
verbal n° 697 bis dressé par les directeurs et qui leur est envoyé avec la
déclaration de versement n° 903, ils établiront d'office, à la date de cette
déclaration, un certificat destiné à y être annexé, et qui sera conçu en ces
termes :

Est autorisée la recette de
effectuée par le directeur de à titre de
double taxe d'un paquet adressé de

à M. le
et saisi en exécution de l'art. 9 de la loi du 25 juin 1856.

Suivant les règles générales tracées par le § 25 de la présente circulaire,
la déclaration n° 903 à établir dans la circonstance, par les directeurs, sera
dressée en simple expédition; les inspecteurs mentionneront le versement, à
l'encre rouge, au recto du procès-verbal n° 1078, en double expédition,
qu'ils doivent transmettre à l'Administration.

PROLONGATION DE SIX MOIS DES FRANCHISES ACCORDÉES A LA CORRESPONDANCE DE

ET POUR LE COMITÉ NATIONAL DE BIENFAISANCE ÉTABLI A ROUEN, AU PROFIT DES

OUVRIERS SANS TRAVAIL DÉ L'INDUSTRIE COTONWIËRE.

§ 34. Par une décision en date du 6 octobre courant, M. le ministre des
finances a prolongé de six mois l'effet des immunités postales accordées

par sa décision du 7 avril dernier à la correspondance du comité national
de bienfaisance établi à Rouen, au profil des ouvriers sans travail de l'in-
dustrie cotonniêrc.
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Article 1224 : §§ 19 et 22 de la circul. n» 310, Bull. mens, n» 98.
Article 1253 : §§. i, 2 e< 31 de la circul. n° 310, Bull. mens. n° 98.
Article 1257 : en regard des 1<" et 3e alinéas : § 3 de la circul. n' 310,

Bull mens. n° 98.
Même article, en regard du 4« alinéa : § 5 de la circul. n° 310, Bull. mens.

n°98.
Article 1696,enregard des 2e et 4" alinéas: § 21 delacircul. w°310, Bull,

mens, n" 98.
Même article,en regard du 58 alinéa : § 20 de la cireul. n° 310, Bull. mens.

n° 98.
Article 1697 : § 21 de la circul. n°310, Bull. mens. n° 98.
Article 1700 : §§ 4, 6 et 31 de la circul. n° 310, Bnll. mens. n° 98.
Article 1703 : § 8 de la circul. n» 310, Bull. mens. n° 98.
Article 1706 : §7 de la circul. n° 310, Bull. mens. n° 98.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR LE BULLETINMENSUEL.

Bull. n° 18, en regard du § 1 de la circul. n° 43 : § 14 de la circul. n° 308,
Bult. mens. ra° 97.

Bull, n» 47, en regard du § 56 de la circul. n» 138 : §§ 9. H, 12, 13, 14

et 17 de la circul. w° 310, Bull. mens. n° 98.
Même Bulletin, en regard du § 64 de la circul. n» 135 : §§ 10, 11, 13,14,

15 et 17 de la circul. n° 310, Bull. mens. n° 98.
Même Bulletin, en regard du § 65 de la circul. n° 13»: §§ H et 13 de la

circul. n" 310, Bull. mens, n» 98.
Bull. n° 53, en regard du § 4 de la circul. n° 158 : §§ 16 eti8 de la circul.

n° 310, Bull. mens. n° 98.
Même Bulletin, en regard du § 7 de la circul. n° 158 : § 23 de la circul.

n° 310, Bull. mens. n° 98.
Même Bulletin, en regard du § 9 de la circul. n° 158 : § 23 de la circul.

»i« 310, Bull. mens. n° 98.
Môme Bulletin, en regard du § 11 de la même circul. : § 25 de la circul.

no 310, Bull. mens. n° 98.
Même Bulletin, en regard du § 13 de la même circul. : §§ 25, 26 et 27 de

la circul. n° 310, Bull. mens. n° 98.
Bull, n» 68, en regard des §§ 1 et 2 de la circul. n» 206: §§ 28, 26 et 27

de la circul. n°310, Bull. mens. n° 98.
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Bull. n° 68, en regard du § 4 de la circul. n° 206 : § 14 de la circul.
n°310, Bull. mens. ne 98.

Bull. n° 89, en regard des §§ 1 et 2 de la circul. n» 277 : § 19 de la circul.
n°310, Bull. mens. n° 98.

Même Bulletin, en regard du § 3 de la circul. n° 277 : § 20 de la circul.
n° 310, Bull. mens, n" 9.8.

Bull. E° 92, 40° supplément au Manuel des franchises, pages 180 et 181,
en regard du renvoi 1 placé au bas de ces pages : Les effets de ces fran-
chises sont prolongés de six mois

, — de'c. min. fin. du 6 octobre 1863
,

Bull. n° 98, § 34 de la circul. n» 310.
Bull. n° 97, 3° et 4e lignes du § 11 de la circul. n° 308, lisez : Le Direc-

teur en fera recette à l'art. 6 du sommier7-11, selon les règles tracées par
les art. 1940 à 1943 de l'Instruction générale.

Môme Bulletin, en regard des 5 et 6e lignes du même § li : §§ 32 et 33
de la circul. n° 310, Bull. mens, n» 98.

Même Bulletin, en regard du § 14 do la même circul. : §§ 23 et 25 de la
circul. n° 310, Bull. mens. n° 98.

Même Bulletin, en regard du § 20 de la même circul. : §§ 9 à 11 de la
circul. n» 310, Bull. mens. n° 98.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Bostfis,

E. VANDAL.



ITe PARTIE. — Détail des affaires ayant donné lieu à des décisions.

SOMBRE I)'AVIS

reçus
penLut

'" ^ SOLUTIONS JUDICIAIRES. '

et annoncer,! DATE '^'GNATION NOMS, ' dç " -"" ~
..

l'envoi sons
.

des b.ureaux TOOFESSIOUS J *;raos-chargement des ' , .d'ofïicede ou et mission .
«KW*-

lettres origi- procès- les procès- résidences j DÉSIGNA- DATE

' '. /~
,

verbaux des . TlOfl des TIOHS.partement verbaux procès- ,„5SniT«T
revêtues de ont contreve- „„„,,„,„ du i„„„

""S?L- •

timbres-postes no 1078. „.,,,,. .
Verbaux Wgc-

présumés 6U> «**«• «»* aux Tribunal. „,„„.,frauduleux. .
meI,t3-

(colonne, pour
parquets,

mémoire.)

1 2 3 4 ï> G 7 8 9

11= PARTIE. — Récapitulation.

NOMBRE NOMBRE D'AFFAIRES AYANT DONNÉ LIEU
A DES C0N11AB1NATI0NS.

TOTAt.

^

AFFAIRES __
s procès- ABANDONNÉES ACQUITTEMENTS Applications d'amendes Empri-

vei aux por ,o3 ^ —. ««_ -^- """ sonne-
ayant donné ^^ ment

lien a _ Nombre. de 1 de 11 de 21 ** de ™ma-

des dosions Noml)r(, ., |Q fr ft a„ fr# à 50 fr
dc*SU3 5 jours à

judiciaires. un mois.

1 2 3 4 ï> G 7 8 9

Nombre total des condamnations....

A ,
le 1SC .

L'Inspecteur des Postes,



NOMBRE D'ATIS NOMBRE ET MONTANT DES TRANSACTIONSRÉALISÉES.
a° 110 reçus, pendant _^ ' — „ im - _le mois, annonçant

. BKS Potm „Eg ENÏ0ISI envoi sous char- POUK DES ENVOIS au-dessus de 25 fr.
gement d'office nWdmt _M 10 fr

**"}*>* jusqu'à 100de lettres ou autres " «cédant pas tu ir. inciusiTement. exclusivement. OB.EI.VAT.OHS.objets, originaires ^ iml ltm ^ ^___•—fc_<*..J^^——.du département,
paraissant renfermer vombra Montant Nombre Montant Nombre Montant

dos voleurs prohibées. '
,

des (le iv_ des (le pr0cès- uca
(Colonne de procès- sommes sommes sommes

pour mémoire.) verbaux. payées. verbaux.
2,ayCes. verbaux. payées.

1 2 3 i t> 6 1 8

/• Nombre total des transactions
RÉSUMÉ J

( Montant des sommes payées

A
,

le 180 .
L'Inspecteur des Postes,
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CIRCULAIRE N» 311.
lre DIVISION.— 3e RUREAU. — FRANCHISES ET CONTENTIEUX.

ANNULATION OU MODÉRATION D'OFFICE DES TAXES APPOSÉES PAR ERREUR OU EN TROP

SUR IES OBJETS DE CORRESPONDANCE.

§ l«r. L'article 633 de l'Instruction générale impose aux préposés l'obliga-
tion de frapper les objets de correspondance distribuables dans l'arrondisse-
ment de leur bureau des taxes ou compléments de taxe dont ils sont recon-
nus passibles. Dans la classification des recettes, ces opérations, destinées à
sauvegarder les droits du Trésor, prennent le titre de « bons trouvés ».
Quant aux erreurs dans l'application des tarifs commises au détriment des
particuliers, la rectification ne peut en avoir lieu, suivant l'art. 664 de la
même Instruction

, que sur la demande des parties intéressées, et après ac-
quittement des taxes indûment inscrites.

§ 2. Ces distinctions, qui ne sont pas fondées en droit, et que des nécessi-
tés impérieuses de service ne justifient pas suffisamment, ont donné lieu
souvent à des réclamations. Ou s'est étonné que l'initiative prise par les
préposés, da s le premier cas, ne s'étendît pas au second, et on s'est élevé
contre les formalités gênantes auxquelles est subordonné le dégrèvement
de perceptions extra-légales. Et en effet, dans l'état actuel des règlements,
i! faut non-seulement que les particuliers connaissent leurs droits et les voies
à suivre utilement pour les faire valoir; il faut encore, pour le cas le plus
fréquent, celui où la surtaxe est supposée le résultat d'une fausse pesée,
que le destinataire s'abstienne d'ouvrir sa lettre, la por.e ou l'envoie au bu-
reau de l'arrondissement postal, afin qu'elle soit de nouveau placée dans la
balance. De telles exigences, malgré les adoucissements que l'art. 1144 de
l'Instruction générale a voulu y apporter, en autorisant 1 intermédiaire des
facteurs pour éviter des déplacements aux intéressés, sont évidemment ex-
cessives ; impatiemment supportées dans les villes, sièges de bureaux de
poste, elles frappent plus encore les habitants des communes rurales qui ne
sont desservies qu'une fois par jour, et s'opposent, dans bien des cas. à ce
que des demandes fondées de remboursement se produisent.

<j 3. Une délibération du conseil d'Administraton du 6 février 1863 s'est,
proposé de ramener à un principe commun le redressement des erreurs de
taxe dommageables soit au Trésor, soit aux particuliers; elle a voulu, de
plus, en consacrant cet acte de justice, entourer d'une surveillance efficace

une partie de la manipulation qui échappe aujourd'hui à tout contrôle
, ce

qui contribuera encore à l'amélioration générale du service.
Bon MENS, N" 98. — 8« VOL. 33
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§ 4. Cette délibération recevra son exécution à partir du 1er janvier 1864.
Le texte en est reproduit après la présente circulaire, et il est suivi des dis-
positions additionnelles ou modificalives qui doivent être introduites en
conséquence dans l'Instruction générale. Les agents sont invités à faire une
étude attentive de ces dispositions et à s'y conformer exactement.

§ 5. Il est utile de préciser ici les nouveaux devoirs qui résultent pour les
préposés de la délibération du 6 février 1863, les limites et les formes dans
lesquelles ils devront s'exercer.

§ 6. Les directeurs et les distributeurs devront :

1» Annuler ou réduire d'office les taxes apposées par erreur ou en trop
sur la correspondance des particuliers à destination de leur bureau

,
origi-

naire de l'intérieur ou importée en France et en Algérie, des pays d'outre-
mer ou des colonies, par la voie des paquebots français, et passive exclusi-
vement détaxes françaises;

2° Annuler, également d'office, les taxes indûment apposées sur les dé-
pêches adressées aux fonctionnaires désignés au tableau n° 1 annexé au ma-
nuel des franchises et jouissant, sans condition de contre-seing, soit de la
franchise illimitée, soit de la franchise limitée à leur ressort.

§7. Le droit spontané de détaxe ou de réduction de taxe attribué aux pré-
posés en ce qui touche la correspondance des particuliers ne s'étendra pas aux
lettres de l'extérieur parvenues en France par l'intermédiaire des offices
étrangers. L'initiative des rectifications de taxes que ces lettres pourront
comporter continuera à appartenir à l'Administration, attendu qu'elles
doivent préalablement, en vertu des conventions internationales, être con-
certées avec les offices expéditeurs, pour la modification ultérieure des
comptes, et que la communication des lettres est indispensable à cet effet.
Les détaxes ou réductions de taxes de l'espèce resteront donc soumises aux
dispositions de l'art. 1148 de l'Instruction générale.

Ces dispositions sont applicables aux correspondances de toute nature
importées par les bâtiments venant des colonies françaises et comprises
dans les dépêches des bureaux de poste coloniaux, dont il est fait mention
à l'article 968 de l'instruction précitée. Ces correspondances sont frappées
d'un timbre circuluire à date, portant, en encre rouge, indépendamment
du nom du bureau de poste du port de débarquement, le mot : Colonies
françaises.

Seront exceptionnellementassimilées aux lettres de l'intérieur les corres-
pondances originaires des pays d'oulre-mer importées par les bâtiments du
commerce, et qui sont désignées à l'article 969 de la même instruction. Ces
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correspondances sont frappées d'un timbre circulaire à date, portant, en
encre rouge, indépendamment du nom du bureau de poste du port d'em-
barquement, le mot : Outre-mer. Les taxes irrégulièrement apposées sur
ces objets pourront en conséquence être rectifiées d'office, conformément

au*indications de la section 55 du tarif général n° 1185 (Bàt'ments partant

Ou à destination des ports de France).
§ 8. La circulaire n<> 98, Bull. mens, n» 37, a déjà autorisé l'annulation

d'office des taxes irrégulièrement apposées sur la correspondance des fonc-
tionnaires jouissant de la franchise sans condition de contre-seing ; mais,
dans les départements

,
elle n'aurait pu, à raison des exigences de la comp-

tabilité et de la responsabilité des directeurs, dispenser les destinataires de
l'obligation d'attester ces détaxes par leur émargement à l'étal n° 443. Cet
émargement cessera d'être réclamé comme inutile et superflu dans le régime
établi par la délibération du 6 février 1863. Les réserves faites par les §§ 2

et 4 de la circulaire n" 98 précitée sont, d'ailleurs, maintenues, c'est-à-dire

que la correspondance dont il s'agit, taxée préventivement pour suspicion
d'abus et frappée du timbre « ordonnance du 17 novembre 1844 », ne
pourra être délivrée en franchise qu'après ou\erture et vérification au bureau
de poste de la résidence des destinataires.

§ 9. La suppression des taxes appliquées sur la correspondance des fonc-
tionnaires jouissant de la franchise sans condition de contre-seing à la rési-
dence de Paris aura lieu dans la même l'orme que dans les bureaux des dépar-
tements, moyennant l'accomplissement des mêmes opérations justificatives.

§ 10. Les dispositions des §§8 et 9 qui précèdent ne sont applicables
qu'aux lettres grevées du port territorial ; pour ce qui concerne celles qui,
originaires de lieux situés hors du territoire de l'Empire, seront frappées de
taxes extérieures, elles ne pourront être détaxées sous aucun prétexte, et le
payement de ces taxes continuera à être poursuivi conformément aux pres-
criptions spéciales en vigueur,

§11. Les annulations ou modérations de taxes que comporteront les cor-
respondances mentionnées au § 6, parvenues en passe dans les bureaux
ambulants et dans les bureaux du service d'exploitation, à Paris, seront ef-
fectuées spontanément par ces bureaux.

§ 12. Les annulations ou modérations de taxes opérées d'office tant par
les bureaux des départements que par les bureaux ambulants et ceux du
service d'exploitation seront constatées, suivant ce qui a eu lieu pour les
« bons-trouvés » dans un tableau qui a été ajouté, pour cet objet, aux feuilles
d'avis en usage; elles seront reprises ensuite sur le livre-journal de con-
trôle n» 45 et les copies de ce journal n° 352. et 352 bis.. Au. moyen de ces



CIRCUL. I*° 311. — 456 — OCTOBRE 1863.

dispositions, l'Administration se trouvera désormais en mesure d'apprécier
dans son ensemble les opérations relatives à la taxation des correspon-
dances, puisqu'à côté du signalementdes lettres insuffisamment taxées

,
elle

aura celui des lettres indûment taxées ou trop taxées.
§ 13. Par extension des règles de comptabilité concernant les moins-trou-

vés au compte des dépêches arrivantes, les directeurs et les distributeurs
dés bureaux de destination établiront dis demandes en dégrèvement pour
les annulations"ou modérations de taxes^qu'ils auront opérées d'office; ces
demandes seront faites sur une formule distincte, de nouvelle création,
portant le n° 454 bis, qui sera adressée à l'Administration dans lès délais
fixés par l'art. 665 de l'Instruction générale

, et qui ne sera admise à la
décharge des préposés que revêtue de son approbation. Les demandes
n° 454 bis établies par les distributeurs seront visées et timbrées par les
directeurs des bureaux dont ils relèvent.

§ 14. Les annulations ou modérations de taxe opérées d'office dans les
bureaux de destination formeront un nouvel article de non-valeurs distinct
qui prendra place au compte n» 25 du produit de la taxe des lettres

,
2e par-

tie — non-valeurs à déduire du produit brut — sous le n° 11 bis. Suivant le
principe posé dans les art. 652 et 654 de l'Instructiou générale, il ne pourra
être fait compensation de ces annulations ou modérations de taxes, soit avec
les plus, soit avec les moins, soit avec les bons-trouvés. Des colonnes spé-
ciales destinées à la constatation du montant de ces non-valeurs, au mo-
ment de la vérification des dépêches arrivantes, ont été également ajoutées

sur les feoiles d'avis ; les livres de comptabilité se rattachant au produit de
la taxe des lettres ont reçu des additions semblables. Ces diverses formules
modifiées seront comprises dans l'approvisionnement pour l'année 1864,
et devront, à dater de cette année, être mises exclusivement en usage (1).

§ 15. Il en sera de même pour les copies du journal de contrôle n° 45,
où deuxcolonnes ont été ménagées pour recevoir le nombre et le montant des

taxes annulées ou modérées d'office, suivant la forme adoptée pour les plus,
moins et bons-trouvés. Quant an journal de contrôle lui-même, ces colonnes
devront y être ajontées à la main jusqu'à l'entier épuisement de ce registre.

§16. Il reste une dernière observation à faire La délibération du Conseil du
6 février 1863 n'abroge pas les articles 1135 à 1145 de l'Instruction générale,

(1) Par suite de ces modifications, es feuilles d'avis des.modèles actuels à l'usage des bureaux
sédentaires et ambulants devant devenir sans emploi, à dater du Ier janvier 1864, les agents des

divers services sont expressément invités à ne faire de demandes de ces feuilles
t au bureau du

matériel, que dons lès strictes limites de leurs besoins jusqu'au 31 décembre 18G3.
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mais elle doit en rendre l'application extrêmement rare. Rectifier aussitôt
qu'elles sont reconnues les erreurs évideutes de taxe commises au détri-
ment du public, et prévenir ainsi des réclamations légitimes, tel est le but
qu'il s'agit d'atteindre aujourd'hui. Pour que celte mesure, qui sera ac-
cueillie avec reconnaissance par les populations, produise tous ses fruits, il
importe essentiellement que les préposés apportent à son accomplisse-
ment une attention soutenue. L'Administration compte sur leur zèle persé-
vérant.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL DES POSTES EN DATE DU 6 FÉVRIER 1863.

Article 1er. Les directeurs des postes sont autorisés à opérer d'office l'an-
nulation ou la réduction au taux voulu par les tarifs, des taxes irrégulière-
ment apposées sur les lettres à destination de leur bureau originaires de
l'intérieur, ou provenant des pays étrangers d'outre-mer ou des colonies,

par la voie des services français, et passibles exclusivement de taxes fran-
çaises. Ils sont également autorisés à annuler d'office les taxes apposées :
1° sur les dépêches adressées aux fonctionnaires et personnes qui jouissent
de la franchise illimitée ; 2° sur les dépêches adressées aux fonctionnaires
jouissant de la franchise dans leur ressort, sans condition de contre-seing,
lorsque les taxes ne sont pas justifiées par l'application du timbre mentionné
à l'article 384 de l'Instruction générale. — Cette autorisation s'applique aux
agents des bureaux ambulants et du service d'exploitation, à Paris, qui
reçoivent ces lettres et dépêches en passe.

Art. 2. Il sera ajouté au compte n° 25 du produit de la taxe des lettres,

— 2e partie, non-valeurs à déduire du produit brut, — un nouvel article de
non-valeur, intitulé : Dégrèvementsalloués par fAdministrationpour annu-
lations ou modérations de taxes effectuées d'office par les directeurs.

Art. 3. Les feuilles d'avis et les divers documents de comptabilité et
d'ordre concernant le produit de la taxe des lettres, désignées à l'état ci-
joint, recevront les modificationsindiquées sur les exemplaires de ces feuilles
et documentsy annexés.

Art. 4. Il sera créé, sous le n° 454 bis, conformément au modèle ci-joint,
une nouvelle formule destinée à l'établissement des demandes en dégrève-
ment pour taxes annulées ou modérées d'otfice par les directeurs.
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE.

1° 11 sera ajouté, sous le n° 441 bis, tin nouvel article ainsi conçu :
Avant d'arrêter le compte des lettres taxées à mettre à là charge de

chaque correspondant, les agents des bureaux ambulants et du service
d'exploitation s'assurent de l'exactitude des taxes dont sont frappées les
lettres reçues en passe ; ils rectifient immédiatement celles qui sont suscep-
tibles d'être réformées en plus ou en moins, et annulent, au moyen d'un
double trait de plume horizontal, celles qui ont été indûment apposées sur
les lettres valablement affranchies, ou qui sont adressées à des fonctionnaires
jouissant, sans condition de contreseing, soit de la franchise illimitée, soit
de la franchise limitée à leur ressort, lorsque ces taxes ne sont pas justifiées
par l'application du timbre mentionné à l'article 384 ; ils se conforment, en
outre, pour le signalement des erreurs redressées par eux, aux articles 578,
654 bis et 712.

2° Il sera ajouté, sous le n° 654 bis, un nouvel article ainsi conçu :
Les directeurs opèrent d'office l'annulation ou la réduction au taux voulu

par les tarifs, des taxes irrégulièrement apposées sur les lettrés à destination
de leur bureau originaires de l'intérieur ou provenant des pays d'outre-mer
Ou des colonies, par la voie des services français, et passibles exclusivement
de taxes françaises. Ils annulent également les taxes apposées : 1° sur les
dépêches adressées aux fonctionnaireset personnes qui jouissent de la fran-
chise illimitée ; 2° sur les dépêches adressées aux fonctionnairesjouissant de
là franchise, dans leur ressort, sans condition de contre-seing, lorsque les taxes
ne sont pas justifiées par l'application du timbre mentionné à l'article 384.

Le montant des taxes annulées ou modérées d'office est immédiatement
constaté sur la feuille d'avis du bureau expéditeur, à la colonne à ce des-
tinée. Les lettres sont ensuite décrites nominativement an tableau ménagé à
cet effet sur la môme feuille d'avis.

3° La rédaction suivante remplacera celle de l'article 664 :
Il n'y a pas lieu d'annuler on de modérer d'office les taxes appliquées in-

dûment ou en trop sur les lettres de l'extérieur livrées à l'Administration
des Postes par les offices étrangers ou comprises dans les dépêches des
bureaux de poste coloniaux.

Ces lettres sont comptées pour les taxes dont elles sont frappées, salis
préjudice des réclamations qui peuvent être faites ultérieurement par les des-
tinataires, et qui doivent être adresséesà l'Administration.

Sont exceptionnellement assimilées aux lettres de l'intérieur les corres-
pondances des pays d'outre-mer dont il est fait mention à l'article 969, et
les rectifications de taxes à opérer d'office sur ces correspondances ont lieu
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conformément aux indications de la section 85 du tarif général n° 1185.
(taxes applicables aux correspondances transmises par la voie des bâtiments
partant ou à destination des ports de France).

4* Il sera ajouté, sous le n° 666 bis, un nouvel article ainsi conçu :

Il est également établi des demandesen dégrèvementpourlesannulationsou
modérations de taxes opérées en vertu de l'article 654 bis. Ces demandes
sont faites au moyen de la formule no 454 bis, et adressées à l'Administration
dans les délais fixés par l'article 665; elles ne sont admises à la décharge
des comptables que revêtues de l'approbation de l'Administration.

8° Il sera ajouté à l'article 687 un troisième aliéna ainsi conçu :
Les annulations ou modérations de taxes opérées d'office et constatées par

les distributeurs, en vertu de l'article 6S4 bis, sont également reprises par
les directeurs dans leurs écritures suivant les formes déterminées ci-dessus,
Les demandes en dégrèvement n° 454 bis, établies par le distributeur, con-
formément au même article, sont transmises par lui au directeur du bureau
dont il relève, lequel les adresse à l'Administration après les avoir visées et
timbrées.

6° Il sera ajouté à l'article 851 un deuxième alinéa ainsi conçu :

Lorsque la taxe est le résultat d'une erreur et qu'elle n'est pas justifiée par
l'application du timbre mentionné à l'article 384, elle est annulée d'office par
le directeur, conformément aux dispositions des articles 654 bis et 666 bis.
(Voir ces articles.)

7° Il sera ajouté à la suite du § 2 de l'article 1129 de l'Instruction générale
ainsi conçu : « Lorsque les lettres et paquets adressés à des particuliers ont
été taxés après avoir été affranchis, ou trop taxés d'après les tarifs»,
les mots suivants : Et que ces taxes n'ont pas été annulées ou modérées
d'office par les agents des 2>ostcs, conformément aux articles 441 bis et
654 bis de l'Instruction générale.

L'alinéa qui suit sera ainsi modifié : Dans ce dernier cas, les détaxes ou
réductions de taxe n'ont lieu que pour les lettres originaires de France, etc.

8° Il sera ajouté à l'article 1917, modifié par la circulaire n° 109, Bull,

mens, n» 41, le § suivant :
10 bis. Dégtèvemenls alloués par l'Administration pour annulations ou

modérations de taxes opérées d'office.
9° L'article 2047 sera ainsi modifié :
Le montant des demandes en dégrèvement, tant pour les moins-trouvésque

pour les annulations ou modérations de taxes, opérées d'office, rentrées pen-
dant le mois et revêtues du timbre : a Bon pour dégrèvement », est récapi-
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lulé sur deux fiches ou bordereaux distincts établis à la main, et les totaux,
après avoir été comparés avec ceux des articles correspondants du livre de
dépouillement n» 30, sont inscrits sous les n,s 11 et 11 bis des non-valeurs.

10° Il sera ajouté à l'article 2051, § 4, concernant les non-valeurs, après
les mots : « Les demandes en dégrèvement pour moins-trouvésn» 454 », ee
qui suit: « Ainsi que les demandes en dégrèvement n° 454 bis pour annu-
lations ou modérationsde taxes opérées d'office. »

11° Il sera ajouté à l'article 2149 le § suivant:
5° Pour les annulations ou modérations de taxes opérées d'office, sur les

demandes d'allocations n° 454 bis.

CIRCULAIRE N° 312.

l,e DIVISION. — 4" BUREAU. VÉRIFICATION DES PRODUITS.

3* DIVISION. 2e BUREAU. ORDONNANCEMENTDES DEPENSES,

EMPLOI DE THSRRES MOBILES POUR SUPPLÉER A LA FORMALITÉ DU V:SA POUR TIMBRE.

— MANDATS BE PAYEMENT ET VALEUR COTÉES. — RENVOI A L'ADMINISTRATIONDES

RECONNAISSANCESDE VALEURS COTÉES ÉMISES SANS TIMBRE.
§ 1er. Le ministre des finances a pris le 20 juillet dernier l'arrêté dont la

teneur suit :
ARRÊTÉ

:

Le ministre secrétaired'Etat des finances,
Vu l'article 24 de la loi du 2 juillet 1862, portant :

« Les receveurs de l'enregistrement pourront suppléer à la formalité du

« visa pour loule espèce de timbre de dimension au moyen de l'appos'tiou

» de timbres mobiles. »
Vu l'article 1er du décret du 29 octobre 1862, ains-i conçu :

« Il est établi, pour l'exécution de l'article 24 de la loi du 2 juillet 1862,

« des timbres mobiles correspondant aux droits de timbres à percevoir à

« raison de la dimension du papier tels qu'ils ont été fixés par l'article 17

« de cette loi. »

« Ces timbres seront conformes aux modèles annexés au présent décret. »

« Ils seront apposés et annulés immédiatement au moyen d'une griffe,

« soit par les receveurs de l'enregisttemcnt, soit par les fonctionnaires

« désignés à cet effet par notre ministre des finances pour suppléer ces
<i préposés. »

Arrête :
Article premier.

Sont autorisés, conformément à l'article 1« susvisé du décret du 29 oc-
tobre 1862, à apposer des timbres mobiles sur les quittances et récépissés
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qu'ils délivrent et sur les acquits et quittances qui leur seront donnés en
leur qualité :

1° Le caissier-payeurcentral, les sous-caissiers et sous-payeurs du Trésor;
2° Le payeurs du Trésor dans les départements;
3° Les caissiers et caissiersadjointsde la Caissedesdépôts et consignations;

4° Les receveurs généraux et particuliers des finances;
5° Les percepteurs;
6° Les receveurs municipaux ;

7° Les receveurs des établissements de bienfaisance :

8° Ceux des asiles d'aliénés et des dépôts de mendicité ;

9° Les secrétaires agents comptables d'établissements d'enseignement
supérieur.

L'application des timbres mobiles sur tous autres actes ou écrits non
désignés ci-dessus est expressément interdite à ces fonctionnaires.

Pourront aussi apposer le timbre mobile de dimension sur les lettres de
voiture et connaissements, en exécution de l'arrêté du 24 décembre 1842,

les receveursdes douanes établis dans les lieux où il n'existe pas de bureaux
d'enregistrement.

Art. 2.
Les griffes dont les receveurs de l'enregistrement, des domaines et du

timbre et les fonctionnaires indiqués au précédent article feront usage pour
annuler les timbres mobiles de dimension qu'ils auront apposés conformé-

ment à l'article 1er du décret du 29 octobre 1862, seront Conformes aux
modèles ci-joints.

Elles seront appliquées à l'encre grasse et de manière qu'une partie de leur
empreinte soit imprimée sur la feuille de papier de chaque côté du timbre

mobile.
Art. 3.

Les directeurs des postes pourront apposer les timbres mobiles établis par
l'article 24 de la loi du 2 juillet 1862 sur les acquits et quittances
relatifs aux dépenses de leur administration et sur les mandats dits
articles d'argent. Ils annuleront ces timbres au moyen des griffes en usage
pour l'oblitération des limbres-pottes, en faisant porter l'empreinte partie

sur la feuille du papier timbré, et partie sur le timbre mobile.
Art. 4.

Les fonctionnairesci-dessus désignés prendront dans les bureaux de l'en-
registrement les timbres mobiles qui leur seront nécessaires; ils en payeront
le prix comptant et les comprendront comme numéraire dans leur situation

de caisse.
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Art. 5.

Les infractions aux dispositionsde l'article 1er du décret du 29 octobre 1862
et à celles du présent arrêté pourront donner lieu, indépendamment des
amendes et delà responsabilité édictées en cas de contravention, à l'applica-
tion des peines disciplinaires autorisées par les lois et règlemeuts.

Art. 6.

Les frais d'achat et d'entretien des griffes et des tampons, ceux des
fournitures de l'encre grasse, et toutes autresdépenses relatives à l'oblitération
des timbres mobiles sont à la charge des receveurs de l'enregistrement, des
domaines et du timbre et des fonctionnaires autorisés à les suppléer.

§ 2. En ce qui concerne les art'cles d'argent, l'arrêté ministériel ci-dessus
relaté ne recevra qu'ultérieurement son exécution ; provisoirement, et
jusqu'à l'épuisement des registres n° 16 de mandats timbrés existant aujour-
d'hui, les directeurs et distributeurs continueront à se servir de ces registres;
des instructions spéciales sur l'emploi des timbres mobiles leur seront
adressées en temps utile.

§ 3. Il n'en est pas de même quant aux mandats de payement, auxquels
les dispositions de l'arrêté ministériel du 20 juillet devront être appliquées
dès la réception de la présente circulaire.

§ 4. Les termes de l'arrêté sont assez clairs pour ne nécessiter aucune
explication particulière. Les directeurs annulerontimmédiatement, au moyen
de leur timbre oblitérant, le timbre mobile qu'ils auront apposé sur le
mandat de payement, et en retiendront le prix sur la somme à payer.

§ 5. Les inspecteurs veilleront à ce que les directeurs'qui ont à payer des
mandats sujets au timbre soient munis d'un approvisionnement de timbres
mobiles suffisant pour assurer le service. Ces timbres seront, ainsi que le
dit l'article 4 de l'arrêté, compris comme numéraire dans leur situation de
caisse.

A cette occasion, on rappelle aux directeurs que, conformément [à l'ar-
ticle 1975 de l'Instruction générale, modifié par l'article 17 de la loi du
2 juillet 1862, le droit de timbre est fixé à 30 centimes, quelle que soit la
dimension des mandats.

§ 6. Les directeurs dont les bureaux sont situés dans des localités où il
n'existe pas de receveurs de l'enregistrement, et qui auraient à faire usage
de timbres mobiles, s'approvisionneront par l'intermédiaire du directeur du
chef-lieu d'arrondissementou de canton. Ils adresseront à ce directeur, au
moyen d'un group chargé, la valeur des timbres mobiles, qui leur seront
immédiatementrenvoyéssous chargement.
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§ 7. Les dispositions qui précèdent s'appliquent également aux timbres
mobiles à apposer sur les reconnaissances de valeurs cotées. En conséquence,
lesdites reconnaissances ne seront plus timbrées à l'extraordinaire au chef-

lieu de chaque déparlement, et le 2e alinéa de l'article 346 de l'Instruction
générale, ainsi que les §§ 5 à 12 de la circulaire n° 87, insérée au 2e supplé-
ment du Bulletin mensuel n° 34, et les §§2 et 3 de la circulaire n° 256,
(Bulletin mensuel n» 83) sont abrogés.

Néanmoins, les directeurs auront la faculté d'employer les formules de
l'espèce timbréesà l'extraordinaireet dont ils n'auraientpas encore fait usage.

§ 8. Toute reconnaissance de valeur cotée non frappée du timbre à
l'extraordinaire,ou non revêtue du timbre mobile de la valeur de 50 centimes,

sera envoyée à l'Administration (bureau de la vérification des produits), à
l'appui d'une lettre spéciale, par le directeur du bureau de destination, à
l'effet do faire réparer, par le bureau d'origine, le défaut de perception;
mais il demeure entendu que cette omission de perception n'entraînera

aucun retard dans la remise de la valeur cotée qui pourra être retirée
immédiatement par le destinataire, après qu'il aura, toutefois, 'justifié de
son identité.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET SDR LE

BULLETIN MENSUEL.

Ëii marge de l'article 1975 de l'Instruction générale, §§ 1, 3, 4, 5 et 6
de la circul. n» 312, Bull. mens. n° 98.

En marge de l'article 346 de l'Instruction générale, des §§ 5 à 42 de la
circulaire n" 87, èl des §§ 2 et 3 de la circulaire n° 256 : §§ 7 et 8 de la
circul. n° 312, Bull. mens. n° 98.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE N» 313.

3e DIVISION. — 1er BUREAU. — SERVICE GÉNÉRAL.

PROCÈS-VERBAUX N° 390 6»S. — DOIVENT ÊTRE TRANSMIS AU BUREAU DU SERVICE

GÉNÉRAL A L'iSSUE DE CHAQUE VÉRIFICATION, EN MÊME TEMPS QUE LES FEUILLES
S0* 300 ET 301 AU BUREAU DU PERSONNEL.

Ç l". Leparagraphe n° 55 dé la circulaire n° 288 (Instructionspour la tournée
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de 1863) porte que les feuilles du personnel n«s 300 et 301 doivent m'étre
transmises aussitôt après la vérification de chaque établissement de poste,
conformément aux prescriptions de l'article 1785 de l'Instruction générale.

Cette disposition, à l'observation de laquelle j'attache un grand prix,
appelle un complément. En effet, les informations sur le personnel qui me
parviennent par celte voie, suffisent dans beaucoup de cas pour donner une
idée exacte de l'aptitude et de la régularité habituelle du service ou de la
conduite des agents en cause; mais elles ne sont pas assez étendues, en raison
même du cadre restreint des formules nos 300 et 301, pour permettre à
l'Administration d'apprécier dans quel ordre elle doit intervenir, lorsque les
communications faites au moyen de ces formules atteignant un certain degré
de gravilé, semblent réclamer une prompte solution. L'initiative de cette
intervention appartient, au surplus, à la 3e division, dans ies attributions de
laquelle rentre la suite à donner à toutes les propositions devant entraîner
des mesures coërcitives ou même simplement préventives.

§ 2. Dans le but de dissiper toute inceriitude sur ce point, je rappelleaux
chefs de service qu'aux termes de l'article 1750 de l'Instruction générale,
ils doivent, toutes les fois qu'ils ont constaté, en cours de tournée, des faits
impliquant d'une manière grave le travail ou la conduite des agents vérifiés,

me signaler spécialement ces fails au moyen du procès-verbal n» 390 bis. Ces
formules, outre que leur cadre se prête à tous les développementsdésirables,
sont disposées pour recevoir les explications des agents engagés ainsi que les
conclusions des inspecteurs, ce qui permet à l'Administration d'examiner
immédiatement et dans son ensemble les diverses circonstances de l'affaire
soumise à son appréciation.

§ 3. Je désire que. dans les cas de l'espèce, les procès-verbaux n° 390 bis

me soient transmis en même temps que les feuilles de personnel n°s 300 et
301. Je recommande aux inspecteurs de prendre note tout particulièrement
île ces dispositions et de s'y conformerponctuellementà l'avenir.

TRANSPORT DES DÉPÊCHES. — OUBLIS ET ERREURS CONSTATÉS DANS L'EXPÉDITION, LA

RÉCEPTION ET L'ÉCHANGE DES DÉPÊCHES.

§ 4. Le Conseil d'administration est fréquemment appelé à infliger des pu-
nitions aux titulaires des entreprisesde transport de dépêcheset aux courriers

convoyeurs pour des oublis ou erreurs constatés à leur charge.
Ces irrégularités seraient beaucoup moins nombreuses si les directeurs,

distributeurs, entreposeurs et préposés des postes apportaient tout le soiu
nécessaire dans l'expédition, la réception et l'échange des dépêches, c'est-à-
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dire s'ils vérifiaient attentivement, le part en main, et en présence du
courrier, les dépêches qu'ils en reçoivent et celles qu'ils lui remettent.

Les inspecteurs sont, en conséquence, invités à bien préciser dans leurs
conclusions la part de responsabilité qui incombe, en pareil cas, tant aux
agents de l'Administrationqu'aux entrepreneurset aux courriers convoyeurs
et à proposer la mesure disciplinaire que chacun d'eux leur paraîtra avoir
encourue.

EMPLOI D'UNE NOUVELLE FORMULE PORTANT LE N» 383 bis.

§ 5. Le bureau du matériel enverra prochainement aux inspecteurs un
approvisionnement d'une nouvelle formule qu'ils emploieront exclusivement,
à l'avenir pour l'instruction de loules les infractions et irrégularités, autres
que des retards, constatées à la charge des entrepreneurs de transport de
dépêches.

Cette formule, qui portera le n» 383 bis, ne différera guère de la formule

n° 383 qu'en ce que l'ordre des tableaux 4 et 5 sera interverti et que le nou-
veau tableau n° 5 sera conforme au spécimen ci-après.

PRIX cairrnr.
ÉTABLISSE- _ g „„,„,„ "OH ET ANTÉCÉDENTS du de la

DErABTEHENT S g. ™"EMJ «»rvl™ » .DÉSIGNATION MENIS S £ »E L'ENTItEntENEUR, =•"»'"• retenue
°« de poste

-g|-S ^"^ _ ^ ~T"~-
s'etfectue du intermédiaires g —4» du (Rappeler les avor- .

S £*2

le
desservis ^.|"|

pnyc_
lisscments g g || *|

scrïicc. por "S g et les punitions « £ o\i .ff.'l
payement. le courrier. B £ roent' antérieurs.) * ftt .s|

i 2 5 4 S G 7 8 9 10

Les inspecteurs qui auront à faire usage de la formule n° 383 bis pour des

entrepreneurs qui ne sont pas payés dans leur département, laisseront en
blanc les colonnes du tableau n° 5 qu'ils ne pourront pa3 remplir.

MODIFICATIONS APPORTÉES AU RELEVÉ N" 85 A.

§ 6. Le relevé n* 85 A subira quelques modifications, notamment au bas
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du verso, où la place réservée aujourd'hui pour les « observations de l'in-
specteur sur l'ensemble du service » sera occupée par un tableau semblable
au modèle ci-après.

TABLEAU RECAPITULATIF.

PRIX GIIIJFFKE
* NOM ET ANTÉCÉDENTS du

. , .c =i -
de la retenue

DÉSIGNATION -3 g BUREAU DE L'ENIBEMENEUH. ««vice g

du «3 ^ chargé (Rappeler les aver- .
"° S • „ a £ '5°>g.r

.. ,
Ù s s " g -sf p.s

= 33 S tisseinents o o ,3 «; ;- g 2, » 15«""S i, '"SIS." "8,'Sservice. % =3 du payement. et les punitions « « ê a °:r 'dr'a
^ antérieurs.) '"'a *"<" p. ^

1 2 3 4 S 6 7 8 9 10

Les relevés n« 85 A devant, aux termes du § 4 de la circulaire n° 309 (Bul-
letin n° 97), être désormais vérifiés et transmis à l'Administration par les
inspecteurs dos départements où s'effectue le payement des services auxquels
ils se rapportent, ces inspecteurs se trouveront toujours à même d'y indi-
quer le prix alloué à l'entrepreneur. Ils pourront y consigner aussi les
autres renseignements à fournir, puisqu'ils ont entre les mains un double
du cahier des charges de chacun de ces services et qu'ils reçoivent avis
de toutes les modifications apportées dans leur exécution.

Ces mêmes inspecteursseront, par les mêmes raisons, en mesure deremplir
entièrement le tableau n° 5 de la formule n° 383 bis.

SURVEILLANCE DES RELAIS DE POSTE.

§ 7. Depuis plusieurs années, un relâchement sensible que je me suis déjà
\u dans la nécessité de signaler, se fait remarquer dans le service des relais.
Ce relâchement a une cause trop connue et trop hautement avouée pour que
j'aiebesoin de la rappeler ; elle réside dans l'atteinteportée aux intérêts des
maîtres de poste par le développement incessant, sur tous les points de
l'Empire, des voies ferrées. Mais les maîtres de poste doivent être depuis
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longtemps résignés à subir cette situation qui est le résultat des progrès du
temps; et, dès lors qu'ils conservent leur brevet, il faut croire que les bénéfices
qu'ils retirent de son exploitation sonl encore loin d'être sans importance,
puisqu'ils ne sont nullement disposés à en faire l'abandon. Il existe au surplus
des lignes entières de relais qui n'ont pas encore eu à supporter la concur-
rence des voies ferrées et qui ont vu leur prospérité plutôt s'accroître que
diminuer.

§ 8. Le relâchement sur lequel mon attention a été appelée doit donc être
énergiquement et sans relâche combattu. Afin d'atteindre ce but, la surveil-
lance du service des relais vient d'être placée dans les altribulions du bureau
du service général, qui a déjà dans ses attributions la surveillance des
autres parties de l'exploitation qu'il a pour mission de centraliser. C'esl dire

assez aux inspecteurs ce que j'attends de leur concours. Leur action et leur
contrôle devront s'exercer désormais sur les relais, comme ils s'exercent sur
les autres établissements de poste. lisse rappelleront, ce qu'ils semblent avoir
oublié depuis longtemps, qu'ils ne sont pas seulement inspecteursde la poste
aux lettres, mais qu'ils le sonl aussi de la poste aux chevaux, et ils se péné-
treront bien que leur autorité comme chefs de service s'étend également sur
toutes deux. Je désire que, dès ce moment, lorsqu'ils se rendront pour une
cause quelconque dans une localité pourvue d'un établissement de la poste
aux lettres et d'un établissement de la poste aux chevaux, ils visitent l'un et
l'autre. En outre, toutes les fois qu'en cours de tournée, ils pourront s'arrêter
dans les relais placés sur leur route, ils ne manqueront pas non plus de le
faire. L'inspection d'un relais est, en définitive, bientôt passée. Il ne s'agit que
de savoir s'il est pourvu du nombre réglementaire de chevaux, de postillons
et de monteurs à défaut; si les chevaux et les harnais sont en bon état; s'il y
est tenu une voiture solide et commode à la disposition des voyageurs ; si
les postillons sont munis de leur livret et si le registre d'ordre existe et ne
contient pas de plaintes.

§ 9. En attendant qu'il ait pu être établi une formule spéciale pour rece-
voir le résultat des vérifications auxquelles ils auront soumis les relais qu'ils
auront pu -vérifier, les inspecteursconstateront ce résultat dans des rapports
spéciaux qu'ils m'adresseront au fur et à mesure de leurs vérificalions. Ils
consacreront aussi un article spécial aux relais dans leur rapport général de
fin d'année. Je suis d'ailleurs disposé à approuver les tournées spéciales aux
relais que la situation de certaines lignes ou certains intérêts, tels que la
nécessité d'assurer, par exemple, le service des voyageurs en poste, à l'époque
de la saison des eaux, ou celle de maintenir la circulation au cas de rupture
d'une voie ferrée, par suite d'inondation, les engageraient à faire. Les frais
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de ces tournées exceptionnellesseront liquidés à leur profit dans la forme et
moyennant les justifications ordinaires.

§ 10. J'enverrai prochainement aux inspecteurs deux exemplaires d'un état
semblable â celui qu'ils ont eu à remplir au commencement de l'année
dernière. Cet état a pour objet de faire connaître la situation actuelle des
relais dans chaque déparlement. Les inspecteursadresseront un des exem-
plaires dudit état à l'Administration (3« division, bureau du service général)
aussitôt qu'ils y auront inséré les renseignements indiqués par le litre de
chaque colonne. Ils y joindront, s'il y a lieu, un rapport spécial dans lequel
ils présenteront, avec les développements qu'elles pourraient comporter, les
observations et lés propositions exclusivement relatives à la surveillance des
relais, que le cadre restreint de l'état ne leur permettrait d'y consigner
que d'une manière trop sommaire. Le second exemplaire de l'état sera
conservé dans les archives de l'inspection ainsi que la minute du rapport
complémentairelorsqu'il en aura été dressé un.

§ 11. Pour préparer les maîtres de poste au nouveau régime auxquels ils
vont être soumis et leur faire comprendre la nécessité de régulariser sur tous
les points leur service et de remplir exactement toutes leurs obligations, je
leur ai adressé récemment une circulairequi est reproduite ci-après,page 469.
Les inspecteurs suivront avec soin l'effetdes recommandations contenues dans
cette circulaire et y trouveront eux-mêmes d'uliles directions, tant pour la
surveillance qu'ils auront à exercer, que pour les propositions qu'ils auront
à me soumettre.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRETEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET SUR LE

BULLETIN MENSUEL.

En marge du 3« alinéa de l'article 1750 de l'Instruction générale : §§ 1 à
3 de la circul. n° 313, Bull.mens. n° 98.

En marge du § 7 de 1* circul. n° 309, Bull. mens. n° 97 : § 5 de la circul.

»° 313, Bull. mens. n° 98.
En marge du lilre V de la dixième partie de l'Instruction générale,

page 611 : Voir pour la surveillance des relais, les §jj 7 à 11, de la circul.

n° 313, Bull, mens., n» 98.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.
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EXÉCUTION DES RÈGLEMENTS CONCERNANT LA TENUE DES RELAIS.

Monsieur,

L'inspection des relais qui a eu lieu l'année dernière a fait connaître la
situation irréguliôre d'un grand nombre de ces établissements. Les uns n'ont
pas de voiture à la disposition des voyageurs ; les autres n'ont pas de pos-
tillon ; beaucoup de maîtres de poste ne peuvent représenter l'effectif de
chevaux déterminé par l'Administration; chez quelques-uns, le relais est
entièrement dégarni. Ces renseignements sont d'ailleurs confirmés par des
plaintes de voyageurs, et, sut tout, parles contestations sans cesse renais-
santes entre les maîtres de poste et les entrepreneurs de messageries pour
le payement du droit de 25 centimes.

Cette situation doit cesser; il faut qu'un relais soit supprimé, s'il est
inutile, ou bien qu'il soit tenu sur le pied réglementaire, si les nécessités du
service justifient son maintien. Les inspecteurs des postes sont chargés de
faire à des époques indéterminées la visite des relais de leur département, et
je dois vous prévenir que l'Administration proposera la suppression de tout
relais que le procès-verbal contradictoire d'inspection aura signalé comme
dépourvu, en tout ou en partie, du personnel et du matériel obligatoires.

Recevez, Monsieur, mes salutations empressées.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes.

E. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 314.

3e DIVISION. — lre BUREAU. — SERVICE GÉNÉRAL.

AGENTS DES POSTES DU SERVICE MÉTROPOLITAIN NOMMÉS EN ALGERIE A DES EMPLOIS

NON COMPTABLES.— APPLICATION A CES AGENTS DE L'ARRÊTÉ DU 31 DÉCEMBRE1855

ET ABROGATION, EN CE QUI LES CONCERNE, DES DISPOSITIONS DE LA CIRCULAIRE

N° 216.

§ 1er. Aux termes de l'arrêté du 31 décembre 1855 (voir Bulletinmensuel
n° 5), les agents non comptables changés d'emploijouissent de leur nouveau
traitement à partir de la date fixée sur l'arrêté de leur nomination, pour la

BULL. MENS. N° 98. — 8« VOL. 34
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mise à exécution dudit arrêté, et cette date est tout à fait indépendante de
celle à laquelle doit avoir lieu leur entrée en fonctions.

§ 2. Les agents du service métropolitainnommés en Algérie à des emplois

non comptables sont exceptés de cette disposition. A leur arrivée en Al-
gérie, ils touchent, pour la période comprise entre la cessation de leur
payement en France et leur installation dans la colonie une indemnité égale
à la quotité du traitementqui leur était alloué avant leur changement d'em-
ploi. Aux termes de la circulaire n° 216 (voir Bulletin mensuel nn 71), cette
indemnité est liquidée à leur profit sur le vu d'un certificat de cessation de
payement délivré par l'inspecteur du département où ils exerçaient pré-
cédemment leurs fonctions.

§ 3, A l'avenir, les dispositions de l'arrêté du 31 décembre 1855 seront
applicables aux agents nommés en Algérie à des emplois non comptables.
L'indemnité mentionnée dans le paragraphe précédent ne sera plus allouée
à ces agents, attendu qu'ils n'auront plus à subir d'interruption dans le paye-
ment de leur traitement avant leur installation en Algérie.

S 4. Les dispositions de la circulaire n° 216 ne seront plus applicables

qu'aux agents nommés en Algérie à des emplois de directeurs ou de distri-

buteurs, et les inspecteurs de la métropole n'auront plus, en conséquence, à
fournir, qu'à l'égard des agents qui se trouvent dans ce cas, le certificat de

cessation de payement, mentionné dans la circulaire n° 216.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU BULLETIN MENSUEL.

En marge des articles 1" et 3 de l'arrêté du 31 décembre 1855 (voir Bull

mens, n» 5, page 244) : §§ 1 à 4 de la circul. n° 314, Bull, mens.n" 98.

En marge des §§ 1 à 4 de la circul. n° 216, Bull. mens. n° 71 : §§ 1 à 4

de la circul. n° 314, Bull. mens. n° 98.

Le Conseiller d'État,

Directeur général des Postes,

E. VANDAL.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATION DANS t'ORDRE IMPÉRIAL DE LA LÉGION D'HONNEUR.

Par décret impérial en date du 3 octobre 1863, contre-signe par le
ministre des finances, a été nommé, au grade de chevalier, dans l'ordre
impérial de la Légion d'honneur, M. Fradin, inspecteur des Basses-Pyrénées.

BUREAU

DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Inspecteurs.

Un arrêtéministérieldu 22 septembre1863 a nommé, sur la proposition du
Directeur général des Postes, inspecteur des Basses-Alpes, en remplacement
de M. Dopfeld, nommé sous-chef à l'Administration centrale (1»> division,
3e bureau), M. Dambrcsville, sous-inspecteurà Dijon.

Directeurs.

Ont été nommés, sur la proposition du Directeur général des Postes, par
arrêté ministériel du 25 août 1863 :

1° Directeur non comptable à Cholet, en remplacement de M. Chenée,
nommé directeur à Saumur, M. Dcglaude, contrôleur à Rennes;

2° Directeurnon comptable à Saumur, en remplacementde M. Leconiac,
nommé directeur à Boulogne-sur-Mer, M. Chenée, direcleur à Cholet;

3° Directeur non comptable à Boulogne-sur-Mer
, en remplacement de

M. Blanquart, admis à faire valoir ses droits à la pension de retraite,
M. Leconiac, direcleur à Saumur.

Sous-inspecteurs.

Un arrêté ministériel du 22 septembre 1863 a nommé, sur la proposition
du Directeur général des Postes, sous-inspecteur à Dijon, en remplacement
de M. Dambresville, nommé inspecteur des Basses-Alpes, M. Serville,
commis d'inspection à Agen.

Contrôleurs.

Un arrêté ministériel du 5 septembre 1863, a nommé sur la propositiondu
Directeur général des Postes, contrôleur à Bordeaux, en remplacement de
M. Dcscrime3, admis à faire valoir ses droits à la pension de retraite,
M. Bualé, contrôleur à Saint-Etienne.
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Un arrêté ministériel du 17 septembre 1863 a nommé, sur la proposition
du Directeur général des Postes, contrôleur à Nantes, en remplacement de
M. Boussineau, admis à faire valoir ses droits à la pension de retraite,
M. Lelièvre, commis de lte classe à là même résidence.

Un arrêté ministériel du 29 septembre 1863 a nommé, sur la proposition
du Directeur général des Postes, contrôleur à Rennes, en remplacement de
M. Deglaude, nommé directeur à Cholet, M. Coignard, commis principal à
Chartres.

Bureau
de la

Correspondance
intérieure.

BUREAUX AMBULANTS. — RÉDUCTION DU NOMBRE DES BRIGADES OU

SÉRIES DE PLUSIEURS SERVICES DE BUREAUX AMBULANTS.

A partir du 1er novembre prochain, le nombre des brigades ou séries

sera réduit de 4 à 3 dans les services de bureaux ambulants ci-après dési-
gnés, savoir :

Paris à (iivet 1°
Paris à Calais 1°.
Paris à Erquelines 1°.
Paris à Langres.
Paris à Dijon.
Paris à Rennes.

Les brigades ou séries de ces divers services prendront conséquentmeut
les lettres distinctives ci-après, savoir :

Paris à Calais 1» \
Paris à Givet 1°

( les lettres E, F et G.
Paris à Erquelines 1° ;
Paris à Langres \
Paris à Dijon \ les lettres A, B et C.

Paris à Rennes ;
Les brigades ou séries qui partiront de Paris le 1er novembre prendront,

savoir :

Celles des trois premiers services, la lettre E.
Celles des trois autres services, la lettre A.
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3e BUREAU. CRÉATION, TRANSFORMATIONET SUPPRESSION D'ETABLISSEMENTS DE POSTE,

MATURE DES ÉTABLISSEMENTS.
NUMÉROS _ - — __DEPARTEMENTS. NOMS DES LOCALITES. -""^ " "
d'ordre.

. . „Anciens. Nouveaux.

Ain Ambronay 4,364 Néant. Distribution.
Id Sathouay 4/i5I » Direction.

Aisne Urcel 4,400 » Distribution
Allier Vallon-sur l'OEil 4,449 » id.

Id Cosnes-sur-l'OF.il 1,147 Distribution. Direction,
Alpes (Basses-) Beauveïcr 4,417 Néant. Distribution.
Ardèche Volgorge 4,081 Distribution. Direction.
Ârdonnes Boulzicourt 4,360 Néant. Distribution.

Id ' liruux 4,418 » id.
Ariége ltieucros 4,393 u id.
Aude Sullèles-d'Aude 4,439 " 'd.
Aveyron Snint-Laurent-d'Oll 4,398 » id.

Id Sulles-Curnii 3,275 Distribution. Direction.
Bouches-du-llhône Grans 4,428 Néant. Distribution.
Calvados Saint-Laurcnt-de-Condel.

.
4,397 » id.

Id Bomiebosciï 4,408 » id.
Id dieux 4,42't » id.

Cantal Ally 1 4,413 » id'.
Charente-Inférieure,,.'.., Efnulcs 4,374 » id.

Id Suint-Même 4.4*3 » id.
Cher Neuvy-sur-Barnngcon 4,337 » id.

Id '...., Chatclct-en-Berry (Le). ... 983 Distribution. Direction.
Corréze Snint-Julieii-lo-l'èlerin.... 4,442 Néant. Distribution

Id.: Boymit 471 Distribution. Direciion.
Id Roclio-Conillac (La) 3,100 "d. id.
"Id Ërlmlunga 2,042 Néant. Néant.
Id CainuitcUo 2,042 Distribution. Distribution.
Id Turcnno 4,373 Néant. Distribution.
Id Nonillcs-Ies-Brivcs 4J421 Distribution. Néant.

Corse Porto-Vecchio 2,995 >d. Direction.
Cotcs-du-Nord Yl'limao 4,402 Néant. Distribution.
Creuse Contions 1,644 Distribution. Direction.
Dordogno Agonuc 4,363 Néant. Distribution.

Id '...... Loinothe-Montrnvel 4,404 » id.
Id Bordas 4,405 » id.
Id Bussicres-liadil 680 Distribution. Direction.
Id Cadouin (189 id. id.
Id A/.evac 274 Direction. Néant.
Id ; Dochellerie (La) 274 Néant. Direction.

Donbs Arc-ct-Senons 134 Distribution. id.
Id l'rasnes 1,581 "d. id.
Id Saireey-le-Grand 3,292 'd. id.

Eure Bueil 067 '«• id.
Finistère : Iluelgoat. .. .3 1,814 Id. id.
Garonne (Houle-) Miromout 4,38i Néant. Distribution.
Gers Beaumarcbés 4,416 M id.

Id Mirodoux 2,363 Distribution Direction.
Gironde Latresno 4,380 Néant. Distribution.

Id Lugon 4,383 » id.
Id Ilostons 4,431 » id.

I Id; Verdon (la) I 4,447. > I id.
Id ;. Barsac I 331 Distribution. I Direction.
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NATURE DES ÉTABLISSEMENTS.
NUMÉROS _ - „ _DÉPARTEMENTS. NOMS DES I.OCA11TÉS,
d'ordre.

.Anciens. Nouveaux, I

Ille-et-Yilainfl Yivioi-sur-Mer (Le) 4,401 Néant. Distribution. I

Indre Fontgornbault 4,375 » id.
Id Pellevoisin 4,437 » id.

Indre-et-Loiro Esvres 4,426 » id.
Id Yzeures 4,448 » id,

Isère Izeaux 4,379 » id.
Id Clelles-eu Trièves 1,048 Distribution. Direction.

jnra Ceuseou 4,422 Néant. Distribution.
]d Longchaumois 4,432 » id. i

Id Poot-de-Poit'të 4,389 » id.
Id Fraisans 1,574 Distribution. Direction.Landes""^.........!... Habas 4,429 Néant. Distribution, i

Id Bastide-d'Armugnac(La).
. 341 Distribution. Direction. '

Loire Lorette 4,433 Néant. Distribution.
Id Terre-Noire 3,923 [Distribution. iDiféction. jLoire-Inférieure..'..!!..! Pont-Rousseau 4,390 Néant. Distribution,

iLot Cobrorets 4,420 » id. j

Id Sorrazac 4,396 »
.

id. |
Id Livernon 2,059 Distribution. Direction. iLot-et-Garonne...'.,.!... Coutimrcs-sur-Garonne. .. 4,407 Néant. Distribution, ;

Id . . .... Tournon-d'Agonais 3,991 Distribution. Direction. ;Lozère.' Chirac 4,370 Néant. Distribution. ]

Maine-et-Loire Ménitrc (La) 4,409
.

»
.

id.
Marne Sompuis 3,434 Distribution. Direction.
Mayenne .' Montaudin 4,386 Néant. Distribution. ]

Id , Hon>s(Le).... 4,439 » W. j
Id Soint-Eierrc-ln-Cour 4,444 » >d.
Id Lnndivy 1,937 Distribution. Direction. !

Meurthe Foug.. 4.37G
,

Néont. Distribution.
;

Id Héming 4,378 »
.

»«.
Id . . ,. Frouard 1,600 Distribution. Direction.Morbihan". '.!!!.... Moloc 4,385 Néant. Distribution.
Id Malonsac *,454 » >«•

Nièvre Kour 4,394 » ?«•
Id Bazoches-du-Morvand 4,415 » ™.

Nord Carrières 4,367 » >"•
Id Lourcbes 4,382 »

. „• .,*Id Hautmont V"» Distribution. Direction.
Id Etroeungt 1,447 id. id.

01se ; Cbepok 4,369 Néant. Distribution.Id..." f,lioisy-au-Buo 4,425 » «j-
' id Valdanmierrc. 4,446 »

.
ld-.

Id Eélhisy-Soint-Pierrc 466 Distribution. J»™"»?-
Puy-de-Dôme Cendre (Le) 4,406 .Néant. Distribution.

i
fd Brussac... 601 Distribution. Direction.

! Pyrénées "(Hautes-1 Mauléon-Bnrousse 2,275 id- 'd-
l

Id Campan 713 ;d. id.
' Pyrénées-Orientales Bonyuls-sur-Mer 4,414 Néant. Distribution.

Rhin (Haut-) • Soultzmatt 4,441
.

.»
. „.

la;.Saône'
(Hau(e-) Amanee ,74 Distribution. Dirccuon.

Id... Ronchamp 3,195 id. }«
Saône-ct-Loirc Tontanevaux 2,962 ;d. T.:„,J-H-fc„„
Sorthc Breil-sur-Mcrizc (Le) 4,419 Néant. Distribution.

.Savoie, •. Villnrd-dc-Beauforl 4,411 » }«
Savoie (Haute-) Bonnc-sur-Menoge 4,365 »

,:>•Id. .. Biot(Le) «2 Distribution. Direction.
Id Chamoux... 854 ld- 'd.
Id lAlby-sur-Chéfan 86 W- «•
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NATURE DES ÉTABLISSEMENTS.
NUMEROS _. . .DÉPARTEMENTS. NOMS DES LOCALITES. " ^*"— '"'

.

^
d'ordre.

. . „Anciens. Nouveaux

Seine-et-Marne Chcnoise 4,423 Néant. Distribution.
Id Saint-Soupplets 4,399 3 id.
Id Ozoir-lo-l'errière 3,764 Distribution. Direction.

Seinc-et-Oise Cornieilles-cn-Vcxin 4,371 Néant. Distribution.
Id Mandres 4/135 » id.
Id Pussay 4,438 » id.

Seine-Inférieure Quincainpoix 4,392 » id.
Somme. Soins-de-la-Somme 4,395 » id.
T0rn Painpelomie 2,778 Distribution. Direction.
Yor Garde-près-Toulon(La)... 4,377 Néant. Distribution.

Id Carcès 4,412 « Direction.
Id Saint-Kophaél 4,445 » Distribution.
Id Seillans 4,450 » id.

Vaucluse Entraigucs-sur-la-Sorguo.. 4,372 » id.
Vendée

,
Noilliers 4,436 » id.

I(] Tnlmont 3,899 Distribution. Direction.
yiénnc Saint-Gertais-lcs-Trois-Clochers... 4,410 Néant. Distribution.

jcl Scorbé-Cloirvaux 4,449 » id.
Vienne'(Haute-) Liiiards 4,381 » id.

.id Lainière 1979 Distribution. Direction,
y Oradour-sur-Yayres 2',728 id. id.
Id Moi'lerollos 2,550 Direction. Distribution.

Vosges Portieux 4,391 Néant. id.
Id. ., Girecourt-sur-Durbiou 1,655 Distribution. Direction.

Yonne..... Cézy 4,368 Néant. Distribution.

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION DE BUREAU.

A l'avenir, le bureau de distribution de Vautebis, Deux-Sèvres, prendra le
le nom de « Reffannes. »
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!«• DIVISION. CHANGEMENTS BANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAU! DE POSTE.

3* BUBBIO.

du service rural. (Les directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aui éditeurs de
journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs leuilles les renseignementsy

——-"•"-^—^. • contenus, commentant de nature à intéresser le public.)

M05IS DES COMUMES BOHBW1 BURE101
OBSEBVA-DEVAUTEMENTS. ou qui les desservent qui les desserviront

autres localités. en cemomcnt, à l'avenir.
.

HONS.

1 2 3 4 S

!Moulin-de-la-Tour(sec-
tion de la commune
d'Andert-Condon).... Belley Virieux-le-Grand. Excoptionnt,

Gevrin ( section de la
commune de Pugieu). Virieux-le-Grand Belley. Id.

Satbonay Fontaine- sur-Saône.... Satbonay (1).

„. SSaint-Vitte Saulzais-le-Potier Vallon.
UMIr (Epincuil Id. Id.

[Arches (section de la
r . ) commune d'Aigailliers) Uzcs Saint-Chaptes.
"*ar<1 JCareyran id Id. Id.

(Dubois id Id. Id.
Indre-et-Loire.lEsvres. Cormery Esvres (1).

[ Valdampierre Fresneaux-MontchevreuilYaldompierre (1).
Ulesnil-Théribus Id. Id.

n- ÏMarclieroux, La Longue-
"lse 1 Bue (sections delà

f commune de Beau-
\ mont-les-Nonains).., ld. Id. Exccptionn1.
(Beutin Etaples

- sur-Mer IIontrcuil-sur-Mor.
Pas-de-Calais. J Attin Id. Id.

IBrexent-Enocq Id. Id,
fSaint-Bonnet-en-Bresse . Picrre-do-Brcsse Mervans.

Sa6ne-et-Loirc.sB.aeincuse Id. ld.
VDampierre-en-Bresse... ld. Id.
fMériel Méry-sur-Oise Islc-Adam (L').

a- ./>•
SVilliers-Adam Id. la.Seino-ct-Oise..<stors (scction de ,a com.I mime de l'Isle-Adam). Id. Id.
fMiraval, Réal-Martin(sec-

Var J tions de ,1a commune( de Correns).......... Montfort-sur-Argens.,..Bmnoles. Exceptionnt.
ÎNalliers Luçon Nalliors (1).
Mouzeuil Fouillé ld.
St-Martin-sous-Mouzeuil. ld. Id.

Vienne |Scorbé-Clairvaux Lcnclottre Scorbé-Clairvaux (1).
!La Claquette, Filature

Oppormann et Spaoh,
Filature Moreschal,
Villa d'Albay (sections
de la commune de La
Broque) Schirmeck Hothau. Exceptionnt.

(1) Établissement de nouvelle création.
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1" DIVISION.

i«r IIOTBJD.
CHANGEMENTSprescrits dans l'expédition des dépêches ou la direc-

' tion des correspondances des bureaux ambulants pour les bureaux
Correspondance sédentaires des départements, pendant le mois d'octobre 1863.

intérieure.

n
..D1?P.ECUJES xRF?ES.

j '

-
DÉPÊCHES SUPPRIMÉES,

et nouvelle direction donnée a certaines correspondances.

Stations
Bureauxambulants Bureaux où sont livrées Bureauxambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépèches.

LIGNE DU NORD (formule n» S09).

>.
| » | » Il Paris à Calais 1».. | Le Tréport.

LIGNE DU NORD (SECTION DES ABDENNES) (lormulc 11° 509 deciet).

Paris à Givet 1»...')
Paris à Givet 2°... [Boulzicourt (I) Boulzicourt,
Givct à Paris 1°... )
Paris à Givet 2"... | Metz Cliarleville.
Givet S Paris 1»... \ Ç Ciry-Sermoise (2). *

'
*

-
Givet à Paris 2°... I „ .„ ,. <

Paris à Givet 1°.. \ Va.lly-sur-Aisne ^eims (2]
Paris & Givet 2"..; | Givet (2).

LIGNE DE L'EST (formule n» 509 bit).

ParisaStrasbourg2° Maruinviller | Lunéville. Bâle a Paris I Chenoise.

Paris'iStrasbourï2o (Correspondances ParisàForbach.... Gray.
Str«bouV"lïaTSSo l'ort-sur-Saône.... diriger en passe /Favcrney.
btrasDour0opans_o i Yesoul. \ Conflans-sur-Lan-
Strasbourg à Paris2° Vesoul | Blainville. Paris à Langres.., < terne.

» - *o. L .,„
f Yesoul I i Saint-Loup-sur-

PansùStrasbourgao| Gray ; Blainville (S).
{ Semeuse.

Strasbourgà Paris2" [ Gray ; n„.:„ • nii- (Fresne-St-Momès.
/Trêves \ fans a Baie | Fretigny.
i Alliance .

J

&....!.«..,.•».„:„£•,. I Dampicrrc-sui-Sa'.on. (Correspondance à
Strasbourg«P«ns2^ , » { diri'G1.

enPansaStrasbourg».\ Vava;ney ( Vesoul.
f Conflans-s-Lnnterne. j M

\ St-Loup-s-Scmousc.J
Paris à Bâle

|Nancy!1?.' ! ! il P°rt-d'Atc1^-
Î Bains-en-Yoees...*. ) n . j»..„,. ,.xFonteaoy-le-Chateau

j Port-d AMlier(4).

Epinal | Port-d'Atelier (5).

(1) Etablissement de nouvelle création.
(2) Dépêches livrées précédemmentà la station de Soissons.
(3) Id. id. de Blesmes.
(4) Id. id. de Jussey.
(5) Id. id. de L<> Ferté.
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et nouvelle direction donnée à certaines correspondances. DEPECHESSUPPRIMÉES.

Stations
Bureaux ambulants Bureaux oïl sont livrées Bureauxambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs, sédentaires.
dépêches.

LIGNB DE LYON (BOURGOGNE) (formule n< 509 tel-}.

Paris à Besançon.. I Loogchaumois (1).. I Dôle. paris à Besancon.. V, „„„...„.„,Paris à Lyon 2»... Lorette (1) Lyon. Besançon a Paris ..
iljM0BC0U"-

Paris à Lyon 2°... | Sothonny (1) | Lyon, Lyon à Paris 1°.. )iRcmiremont N paris & Besancon.. J Seurre,
Epiual ) Besancon h Paris..)
Fretne-SaintMames. I Paris à Besançon.. Ligny-lc-Chatel.
Plombières \Auxonne. Besançon à Paris., St-Jean-de-Losne.
Mireeourt t
Nancy

Besançon & Paris.. I Fretigny jgSàSïïï:::]8»™ *i"--
AÛtr^Paris6::: Uw-lo-Chatel

La Roche.

Difon ! Pari":
.* ! ! !

j I-W-fc-Chotcl.... Soint-Florentin(2)
Paris & Besançon., St-Jcan-dc-Losne.. Dijon (3).
Besançon à Paris,. Ligny-le-Chatel.... La Roche (2).

/'Correspondance i
Paris i Besançon.. Travcs X diriger en passe\ Gray./ Port-sur-Saone.... \

I Faverney J
l Alliance........... /Corresponnance j

Pari, a Beaanço».. <£«%£££% diriger en passe
J Aillevillers 1
I Boins-en-Vosges... I
\Xertigny /

LIGNE SB LYON (BOunBONNAls) (formule no S09 quinquies).

ParisàClcrmentao Lorette j StoMm*!»*». Clermont à Parisl» Combs-la-ViUe,

n • in..«»«iin Bric-Comte-Robert.. I Combs-la-Ville.Pan. à ClermontL ponthicrry
I

aermonth Paris 1» Ponthierry )v
_

' "

Clermont J Paris 2» Bourges (lf'<mvoi).. [It-PiTe-lc-Mou-
ClcrmontA Pans 2» Ygronde-d'Allier... ) licr ,^

(1) Établissement de nouvelle création.
2) Dépêches livrets précédemment à la station de Tonnorre.
(5) Id. id. d'Auxonne.
(*) Id. id. de Saincaiic,
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et nouvelle direction a donner è cortainos correspondances,
P$$CÏ»ÉS SUPPRIMÉE*

Stations
Bureaux ambulants Bureaux Ou sont livrées Bureaux ambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles [•ipéditeur». sédentaires,
dépêches.

LIGNE DE LA MÉDITERRANÉE (formule n» g09 qHater).

Marseille à Lyon 3* I Lorette. I Lyon. I
Marseille a Lyon 2° | Sathonay I Lyon. I

Marseilleà Lyon
^j^^;,—•;;;;;;]

La Croisière.
" j

LIGNE DC SUD-OUEST (formule no 808 tlltitt),

Paris &Limoges2o. La Bachellcrie Périgucux ....... Paris 4 Limogés%". | Azorao (1),
/ Passée. II Audenge,
1 BJganos.

Paris aBordeaux S» < Le Toioh.
i Gujan.
F La Teste-de*Buch.
\ Arcachon.

LIGNE DES PïRÉNBE» (formule no B09i«n(»«),

( r»mm. I Pessao. /Aurillan. |
l Audenge {Facture. R«WI«IK 1 T™,

\ LaCapelIfrBanhacj
BordcauxaBayomie

) *»»• -{ *£% è .Tou' { Maur.-du-C.ntal.!

go .....SÎ;e. h ) I St-Mamet-la-Sal-
L.TesU--de-B;cn:: 1"»^- ^ ^

\Arcachon /
Bordeaux à Cette.. 1 „„,„, I ,„„.,Cette à Bordeaux., j Sorlat | A»en-

/Aurillac \ j

Bordeaux a Cette.. %**£*££; *«. i

\St-Mamet-la Salvetat^
iLabenne \

Magercq |
Halens J
Tilll f
Amon !_
Puyoo /*""'
Salies-du-Béarn....I
Sauveterre-de-Béarn 1 :

Saint-Palais 1 j

Navarrenx / i

I (1) Bureau transféré à La Bachellerie.
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„ .:
DÉPÊCHES CRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES,et uonvcllo direction a donner à certaines correspondances.

Stations
Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux

.expéditeurs.
.

sédentaires. lesnouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépêches.

LIGNE DBS PYRÉNÉES (Sttl'I*).

/ Mauléon-Soûle V/ Monein... \
/ Oloron \
j Lncq-de-Béorn
1 Lagor , J| Arthez... i

' 1 Morlonne. ; S
1 Arzacq I
1 Artix f

», x „ ] Lescar .. \Rayonne à Bor -J Ammits ;;;___ VDàJ-
dcaux * \ Tardets-Sorlus [

i Morleas I
JNay ;....!
ff Lestelle 1 " "' Arudy 1

Laruns i
Les Eaux-Bonnes... |

1 Sarrance j\ Bedous /
\l!rd<js... ' .../ Le Houga \

I Carlin j
l Lembeye I

Rayonne àBordeauxJ Hugetman Worcenx
2°.... \ Aignan /" J.Nogaro i

J Rabastens-dc-Bigorrc I
\Mielan j

LIGNE DE L'OUEST (formule n° 809 vetiet). IIlGronville -.. \ /Trappes.
/ Saint-Lé :':. \ 1 Pontchortrain.
( Villedieu-les-Poéle». | \ Keauplile-Ic-Cha-l Mortain i Paris il Rennes ....) teau.\ Coutances § Paris à Brest , ) Thoiry.

' 1 Vire J f Montfort-l'Aniaury

„ . >. „ •
J Sl-Aubin-d'AÙbigné.I

_ „„
1 La Queue-Galluis.Brest a Paris.....< Scns-de-Bretagne... >»«>nes. \Lo **"<*

I Bazouges-la-Pérouse. L

,' I Pontorson t
I Pleine-Fougères.... 1
1 Avranches I
\ Dol-de-Bretagnc... /
\Le Vieux-Bourg..../ I
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et nouvelle direction a donner a certaines correspondances. DEPliCHES SUPPRIMEES.

Stations
Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureauxambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaire».
dépêches.

LIGNE DE L'OUEST. {Suite.)

!Saint-Servan \
Samt-Malo i
Dinard S Rennes (i).
Concile \
Dinan )

,Brest à Paris ) _ | „ » »
Paris a Brest jDucey...; | Rennes.

Paris * Rennes.... {«.-,•;;•••; JRennes.

Brest ft Paris Planooct •. 1 Lamballe.
Brest a Paris... :. | Giiingainp | Guingamp.

LIGNE DU NOno-OUEST (formule n" 509 nomes).

Paris au Havre 1°. I Tréport I Rouen. Paris au Havre lo.. )„,„,„,
Le Havre 4 Paris 5». | Malaunay | Rouen (2.) Le Havre à Paris 2o Jtlrelal-

/Mbntreuil-l'Argillé.. \
I Broglie \
l Briénne I

CherbourgùParisl°J^^"f;\\\\]\\\ Wnoy.
J Pool-Audemor..... \
f Giverville... j
V Gormeîlles /

ParîsàGherbom-gS° | Agon ., | Carcniau.

(1) Dépêches livrées précédemment à la station de Pléne-Jugera.'
(3) — — de Malaunay.
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*"~-
«ANUEL DES FRANCHISES. ^jonte*™^

3« Bureau. 42» SUPPLÉMENT AU ^
" 1 ARRONDISSEMENT, NUMÉROS

DÉSIGNATIONDBS FONCTIONNAIRESBT DES PERSONNES FORME cmcoKscmi'iios on BESSOÏT DES jT1Ta DATES"",I0A'
innm.» J^ sssss».»» sous laquelle dansl'étendueduquel d0j10" ^—"""^

—x la la correspondance
•„»!„. desde»

c . correspondance valablementcontre-signée circonscription.p¥f5
, ,. Signesde renvoi auxquelsla correspondance circulant circulo en froncliise.

„.„„«.,«,,«
du autorisés à indiquer i de MrYJe*

en franchise DSCMIOHSmmsiÈBin.Ms."£« àcontre-signer à la colonne a des fonctionnaireset des personnes doit ^^, ^_^*- -^. s-
. .

d« désiinés être présentée ^ I Nos „ ...
IIran- leur correspondance tableau n» 3 dans 1. colonneci-contre Ancien. Nouveau. des iableaux. PaBe8,

de service. deslaSes. doit »lre renn.o en franchise.
^ ^ 7

|
8 ^ ' ">12 3 * " ~j "" "î

I J

iIngénieurs en chef des ponts et chaussées
I

Dep.
I

» » 26 septembre*W3.
sans acception d'attributions et de se»- S. B. I I
vice* '"Il ' I

t> idIngénieurs en chef des ponts et chaussées II jparc.riv.nnv.etcan. 30 et 31 48S et 486
chargésdu service spécial d'un canal ou I S. B. "
d'une rivière navigable* I

,.Ingénieursordinaires des ponts et chaussées I
Dep. > » ld'

sans distinctiond'attributions et de ser- I S. B. I *
vice* Il

iIngénieursordinairesdes ponts et chaussées I oui Parc.riv.nav.etcan. 30 et 31 483 et 48G I '"•attachés au service spécial d'un canal ou I S. B. 1 » ' Id'une rivière navigable*. Il I I

Î Ingénieurs en chef des ponts et chaussées I I pép. » *sans acception d'attributions et de ser- I S. B. * l
vice* I I

-,Ingénieurs en chef des ponts et chaussées Parc.riv.nav.etcan. 30 et 31 488 et 486chargés du service spécial d'un canal ou S. B. » Id'une rivière navigable*. I I
i . I ij/Ingénieurs en chef des ponts et chaussées I rjép, » »/ sans acception d'attributions et de ser- I I S. B. » I ' II vice* I 1 I I I ill Ingénieurs en chef des ponts et chaussées I I

„ „ rj„ nay,etcnn.l 30 et 31 485 et 4861 chargés du. service spécial d'un canal ou I S. B. " ' I
i«T n W)> nà li ( H(en regard du J d'une rivière navigable* I I

..*' uaraes-peene contre-signatalre).\ Ingénieursordinairesdes ponts et chaussées I ^p, I » » '•j sans distinction d'attributions et de ser- I S. B. » II vice* I
.,f Ingénieursordinairesdos ponts et chaussées I

r- nnv.etcan. 50 et 51 483 et 488 I 10-\ attachés au servicespécial d'un canal ou I S. B. » l' v. • , I iJ.\ d'uno rivière navigable* I s B.
I

»
I "*" " I

/Brigadiers gardes-pèche* I I
id " " i

\i.«e i„«.:„ ._ .v • J . _ ... ... (.Directeurs de l'enregistrement et des do- I S. B- "I ;^' » * I
-j

176 Ingénieursen chef des ponts et\ B ,au.dM90us del maine9* *
S. B. » J±

„ » ld'chaussées sans acception ^a„ a€Colade, J Gardes-pêche* S. B. » Dép-d'attrAutionset de serv.ee...) OCCQ > UrocmeSr.impéru«*::::::::::::::::::::
ia ,d-f Receveurs do l'enregistrement et des do- S. B. » ' -, «»> „. 4gg 26 septembre1863.V, maines*

s< B_ „
porc.riv.nav.etcan• au et « «*>ÎBrigadiers gardes-pêche* I * id. id. 'vDirecteurs do l'enregistrement et des do- S. B. » .S id. ld. !"•^A-^l'Ci tl' l id- id' "•Gardes-péche* S. B. » IProcureursimpériaux*

__ id I la'Receveurs de l'enregistrement et des do- S. B. »
. ' I

naines* c , I I
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DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES Lr.nmioerMrOTMDICA- •
ARIlUNDlSbLMlini, NUMEROS

no» --—" »!musass..^_ ^^ ~——- FORME CIBCONSCBIPTIONOO RESSOHI ,des
sous laaUelle , „... j j , DATES

pages Signes de renvoi , . -
° \T a™6 l'étendue duquel de

du anfnriai» a irJt„,,„ auxquelsla correspondance '" la correspondanceMZel «« àïacoSnnea
A , t.

d? ™ "aSSSST valablementeontre-signée circonscription. des
j-a a contre-signer J„ des fonctionnaires et des personnes un-umiii. circule en franchise.

, , , , ,, u désl™^ en franchisefrun- leur correspondance tableau E» 3 , ,
"«"'b"»" J -t ^__—_ . „ DÉCISIONSMiriisTEaistiEs.chises. , . du Manuel .

.daJ? la col?™e contre présentée ' ~**--^—* ~^ ^ "—w,^——
de service. des franobises doit être remise en franchise. ctre presemcc .

Ancien. Nouveau. des tableaus# ;
Pages.

—
î * *. g 6 7 8 9 10I

188 Ingénieurs ordinairesdes ponts1 „ . . ,
(Brigadiers gardes-pêche* „é „ , „ » septembre 1803.

et chaussées sans distinction C,„[a?:des9?uJt \ gardes-pêche*.. |- « » J , , id.
d'attributions et de service... f l«lre accolade). ) Receveurs de l'enregistrement et des do-

.
b. B.

,
V malncs*

S. B. » Dép. » » id.

188 Ingénieursordinaires des ponts^ (Brigadiers gardes-pèche* cB » Parc.riv.nav.etcan. 30 et 31
,

485 et 486 id.
et chausséesattachés au ser- (A (au-dessousdelà 1 fardes-pêche . ,. ........ ?• • y jd_ i(]- id_
vice spécial d'un canal ou 2" accolade), (Receveurs de 1 enregistremente« des do- »• *•
d'une rivièrenavigable ) V marnes S. B. » id. id. id. id.If

Ingénieurs en chef des ponts et chaussées
L sans acception d'attributions et de ser-

325 Procureursimpériaux I
A (en regard du ) vice*

. „ w.e { contre-signataire).\ Ingénieurs en chef des ponts et chaussées S. B. » «"F-j / chargés du service spécial d'un canal ou
V d'une rivière navigable* g]j ^ parc.riv.„„v.ctcan. 30 et 31 485 et 486 id.

i Ingénieurs en chef des ponts et chaussées
sans acception d'attributions et de ser-

.
T.ic?* VVJ VV'V'V" » il , Dép. » » 26 septembre 1863.Ingénieurs en chef des ponts et chaussées b. u. » " f ^
chargés du servicespécial d'un canal ou
d'une rivière navigable*................. . 30 et 31 483 et 480 id.

et des domaines...:....,...I contYe-signataire). VnSéme«r^^^^ S. B. • rare, i.v.nuv.ciu. .f 1 sans distinction d attributions et de ser-
t Ingénieursordinaires des ponts et chaussées S. B. » DéP* *
! attachés au servicespécial d'un canal ou f [\ d'une rivière navigable* ' ' in «* m ' 4»s oi Aftfi idv S, B. . » Pareiiv. nav.elcan. o\) et 61 »»,> ci-HSO m.

*

I BCLL, MENS. N" 98. — 8« VOL. 35



— 486 — OCTOBRE 1863.

I'» DIVISION.

2e BUHSAU.

Organisation
localo.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DKS POSTES.

Pag. Col.

19 2 Ameyrieu, Ain. Biïler tout ce qui suit et y substituer : t>93 U. c"e Yoa.
40 3 Arteinare, Ain. Supprimer '. c,1B Ameyrieu et y substituer : cne Yon.
55 1 Entre Aurelle et Aurensan, intercaler: Anrendière (1'], Loire-ïnfre, c,1e Légé.
73 1 Entre Baliros et lîalisc (la), i'endée, c">" Ste-Radegonde-des-Noyers, intercaler : Ba-

lise (la), Vendée, cne Puyravoult, exe. : Lucon.
78 3 Entre Barnyré et Barbnchen, intercaler : Barazière, Loire-Infre> cue Touvois.

109 2 Beaumarchais, Gers. Biffer tout l'artide.
109 3 Entre Beaumarchais, Vendée, et Bcaumard, intercaler : Bcauinarchès, Gers, ar. Mi-

rande, co"1 Plaisance, 1,356 h., Plaisance-du Gers.
117 3 Be:iuvoisin, Haute-Marne, cne Marac. Ajouter : exe. : jlre-en-fiarroia.
130 1 Entre Be'.levue et Bellevuc-la-Gjève, intercaler : Bellovuc-de-la-l'orèt, Loire-Inf'<,

eue Touvois.
172 2 Entre Biye et Bo, intercaler : Blyes, Ain, nr. Belley, con Lagnicu, hognieu.
174 2 Entre Bois (lu), Aisne, et Bois (le), Alpes-Basses, intercaler : Boii (le), Allier, c'"'

Sl-Dêsirc, exe. Vallon.
953 1 Entre Breuil (le), Loire, et Brcuil (le), Maine-et-Loire, intercaler: Breuil (le), Loiro-

Infrc, c'ie Légé.
286 2 Entre Buzaney et Bu/.nnges, intercaler : Buzangerie (lu), Loire-ïnfre7c«e Légé.
343 3 Après Chaix, Ain, ajouter: Chaix, Allier, c«e St-Désiré, exe: Vallon.
384 2 Entre Chustagno, Doulis, et Chassagnc, Isère, intercaler: Ghassagne, Doubs, c110 Mnu-

tleare, exe. : Pont de-Roide.
389 2 Entre Chilcaubriant et Clulteaii-Camet, intercaler: Chatcau-Bussière, Allier, c11"

SL-Désiré, exe: Vallon.
399 3 Entre Chauîfotais et Chaulïotrie, intercaler : Chnuffetièrcs (les), Loire-Inf"-, ciic:

Touvois.
468 1 Entre Compiguy et Compolibut, intercaler : Coinplonnière (la), Loire-Infrc, cne L5gé.
181 2 Entre Corn>t-du-Boi< et Comct-.ttulo, intercaler : Cometicrc,Loiri-Int'c, C» Légé.
Î»S3 2 Dâvinière (la), Vendée. Supprimer tout l'article et y substituer : Devinièrc (la), Loire-

Infr", 00 h., eno Léjçé.
567 2 Entre Dronière et Dt'oogland, intercaler : Dronnières (les), Loire-Infr», cue Légé.
619 2 Entre Faucherie, Dordognc, et Faucherie, Manche, intercaler : Faucherie (la), Loirt-

Infc, eue Touvois.
623 2 Entre Pavillon et Fuvolièro, intercaler : Favires (les), Loire-Inf*, en» Légé.
688 1 Entre Fresnièrcs et Fre-nil, intercaler: Fresnières, Seino-ot-Mnrne, ((urine), c«c Laval,

exe. : Valence-en~B>'ie.
G9'i 3 Entre Fuveou et Fyé, intercaler : Fugo (la), Loirc-Infrc, c»e Légé.
719 3 lintre Génu*. et Genaugue, intercaler : Genoudière (la), Loire-Info, c"« Légé.
739 3 Entre Gomord et Gomu, intercaler : Gonnots (les), Suône-et-Loire, cue Stc-Foy.
7îîo 3 Entre Grandes-Ventes (les), et Gruiide-Syn'.he, intercaler: Grandes-Vignes (les),

Loirc-lnfre, cnc Touvois.
780 3 Entre Grollière, Charente, et Grollièrc, Vendée, Intercaler : Grollière, Loire-lnfio,

cne Touvois.
797 1 Entre Guties-Iloninset Guy, intercaler : Guy (le), Loire-Info, c"" Légé.
8Î17 3 Entre .lauberts et Jaucourt, intercaler : Jaubreticre (la), Loire-Info, t« Légé.
884 2 Kohlschlag, Haut-Rhin, Supprimer cnc Rnnspachet y substituer : c» Soultr.
908 3 Entre Laniscourt et Lunlach, intercaler : Lanjant, Allier, t»< S'-Désiré, cxc. :

Vallon.
921 2 Lnunay, Sacnlc-et-Loire. Bilfer c"o Brinnt et y substituer : c»e Stc-Foy.
980 1 Entre Logeric (la) et Loge-Rosette (lu), intercaler : Loge-Rivière (la), grundo et petite,

Vendée, 21 h., eno Puyravuult, exe. : Lucon.
997 3 Entre Maison-Neuve (la), Loir-et-Cher, et Maison-Neuve (la),* Loirc-Iiifr<\intercaler :

Maison-Neuve(la). Loire-lnfi». cn<! Légé.
102G 2 Marijjnun, Allier, Biffer : c"« Mont ucon et y substituer : cnts Montlucon et Nais

(entièrement desservi par Montlucon).
106Î 3 Entre Mener, Charente, et Mélier, Seine-et-Oisc, intercaler i Mélier, Loire-lnfrc,

c»c Légé.
1111 2 Montagne,Suône-et-Loire Biffer : c"c Briant et y substituer: ce Si"-Foy.
1149 2 Entre Mbrlièrc, (llle-et-Yiluinc), et Morlière, Oise, intercaler : Morlièrc, Loirc-lnf",

c»e Légé.
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Pag. Col.
M65 1 Entre Moulïn-iles-Champs et MouHa-des-Combes, intercaler : Moulin-des-CUauîïetiôres,

Loire-Infre, cn« Touvois.
1192 1 Nerville. Seine-et-Oise. Biffer tout ce qui suit et y substituer : ar. Poutoise, con Isle-

Adara (P), 437 h., Beaumont-sur-Oise.
1198 2 Enlre NeuviHttte (la\ Euro, et NeuviUelte (la). Marne, intercaler : Neuvillctte (la),

Marne, clie Courcy-la-Neuvirefctc, exe, : Reims*
1228 3 Ormesson, Seiae-et-Murne, cu,! Chatenoy. Biffer c°" Chatenoy et y substituer : ar.

Fontainebleau, con Xenioxirs, 119 h-, Nemours.
1246 1 Entre Paradel et Parudinas, intercaler : Parades,Loire-Inf"-', t-nc légé.
1252 1 Entre Pascaux et Pasché, intercaler : Fns-Cha'iiigner (In), Loire-Inf"^ c«e LéfÇL'.
1312 3 Entre Planche (la), Loire, et Planche (la\ Loiro-Infrc, intercaler : planche (lu), Loire-

Ini»'«, c"c Légé.
1369 3 Entre Prée (la) et Pré-ès-Reïne, intercaler: Prée ^lo), Vendée, c»e Slc-Radegondc-

des-Noyorsj exe. : Luçon.
1376 1 Entre Primat et Primaudierc, intercaler

*.
Primatiale, Meurthc, cno Yannccourf, cxc. :

Delme.
1386 1 Entre Puy-Bernard et Puy-Bemïcr, intercaler: Pny-BernetLoire-Infre, c»c Légé.
1387 2 Entre Puy-du-Lae et piry'-du-Sopt, intercaler : Puy-du-Retoil,Loire-înfre, c«c Lé<>é.
1394 3 Quclneuc, Morbihan. Biffer : e»« Carentoir et y substituer : or. Vanne» c°» La GH-

eilly, 780 h., Carentoir.
1406 2 Après Ramboudie, ajouter : Kambnudière (In), Loire InO'c,oi»e Touvois.
1423 1 Entre Renaudière (la), Loire, et Renaudière (la),Loiret, intercaler ; Renaudière (lu}',

Loire-Infre,c»« Légé.
1427 1 Entre Restons et Uctail, intercaler : lletail (le), Loire-Inf™, eue ^égé.
1434 2 Entre Richebonne, Gironde, et Richcbonne, Vendée, intercaler : Itichebonne, Loire-

Infre) c«c Légé.
14i8 3 Enfre Roc (le), Dordogne, et Roc (le), Lot, intercaler : Roc (lo), Loire-lul>R, c"t*

Légé.
1458 3 Rorbevilliers, Hle-I.Iurne, c»« Maroc. Ajouter : exe. : Arc-en-Rarroiâ.
15H 2 SaWages,Tarn. Biffer : c»« Burlats et y substituer : c,,cs Burlats et Castres-s-FAgout

(entièremeentdesservi par Roquecourbe).
1556 2 Entre Sognac et Sognc, intercaler: Sognc (la), Allier, cne st.Désiré, oxc. ; Vallon.
1560 3 Entre Sonnerie et Sorinière, intercaler : Sorinière (la), Loirc-Infro, cncLégé.
1734 2 Entre Tiilay, voir Teitlay, etTiilay, Seine-et-Oisc, intercaler: Tiilay (le). Allier, c»»

Sl-D;'siré, cxc. : Vallon.
1877 3 Entre YiUeneirvc-du-Puecli et Villcneuve-Duriort, intercaler; Villencuve-du-RelaU,

Loire-Inf"», c"i> Légé.
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1« DIVISION.

2« snnuu. Bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer.

Correspondance ______étrangère.

NOTA. L'Administration des Tostes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelfe du
départ des bâtiments en partancepour les colonies et autres pays d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer
cependantque les bâtimentsci-après désignés partiront exactementaux jours indiqués. — Les directeurs' sont
autorisés à communiquerle présenttableauaux éditeurs de journaux qui seraient disposésà reproduire dans
leurs fouilles les renseignements7 contenus, comme étant de nature a intéresser le public.

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 6* COLONNE.

St. signifie steamer ou bâtiment
,à -vapeur.

V. signifie bâtiment à voiles. C. signifie Commerce.

«
£ BUES IOBTS ROMS NATOBE T0B- CAPITAINES,la DESTINATIONS. .... „ ,. . .„ des armateurs
P des départs, de départ. des bâtiments. Baijoeents NA0E- ou agents.

1 S 3 4 S 6 7 8

§ 1er. _ Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (A).

1 Guadeloupe 5 novembre.. Le Havre,. Véloce V. C. 450 Lebourgois.

S Guadeloupe 30 novembre. Le Havre.. Jacques-François. V. C. 400 Guéma.

3 Martinique 1er novembre. Le Havre.. Avenir..... Y. C. 400 Pannier.

4 Réunion 15 novembre. Le Havre.. Polyonnéc Y. C. C00 Renier.

§ &.—Bâtimentspartantdes ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer[s).

5 Bahia l«novembre. Le Havre.. Madagascar Y. C. 550 Darbey.

6 Buenos-Ayres 20 novembre. Le Havre.. Jacques-Coenr ... Y. C. C00 Perquer.

7 Carthagène 30 novembre. Le Havre.. Azua V. C. 350 Barbey.

8 Havane ,
1"novembre. Le Havre.. Carmelinc Y. C. 1000 Cor.

(A) Les habitants do la France peuvent expédierpar cette voie des lettres ordinaireset des imprimés
detoute nature. L'affranchissementest lacultati*pour les lettres; il se compose du droit fixe d'un décime

pour port de voiede mer et de la taxe territoriale applicable, en cas d'affranchissement,aux lettres du
même poids circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port
d'embarquementdésigné dans la 4e colonne, à raison de 4cent.par 40 grammes ou fractiondo 40 gr.

(»] Leshabitants de la Franeepeuventexpédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons
de marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doiventétreaffranchis jusqu'au port de
débarquementdésigné dans la 2* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 60 0,
par 7 gr. 1/2 ou fraction de 7 gr. 1/2. La taxe d'affranchissementpour chaque échantillon est de
b'O cent.par 22 gr. 1/2 ou fraction de 23 gr. 1/3. La taxe d'affranchissementpour les imprimésest
de 8 cent, par 10grammesou fraction de 40 grammes.
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"° DATES POHTS NOMS NAIBRE TCV. CAPITAINES*
dor- DESTINATIONS. , , ,. . .... .

des armateurs
dre. des départs, de départ, des bâtiments, bâtiments MAS«- ou agents.
I 2 3 4 S 6 7 8

9 La Guayra 1ernovembre. Le Havre.. peri ^» G. 300 Dumont.
10 Lisbonne 15 novembre. Le Havre.. ville-de-Malaga .. ^r- G. 400 Torelle.
II Lima 1er novembre. Le Havre.. Ariea ^* G. 550 Barbey.
12 Moragnan iernovembre. Le Havre..' Marie-Nicolas .... V. C- 450 Mosurier.
13 Montevideo... aOnovcmbre.. Le Havre.. Buffon T. C. 600 Quesnel.
14 New-York l«rnovembre, Le Havre.. Prince-Tmpérial... V- C. 1300 Pasquou.
15 Para lernovembre. Le Havre.. Marie-Nicolas.... V. C. 450 Masurier.
16 Pernambuco 15 novembre. Le Havre.. Solferino Y. G. 450 Masurier.
1T Port-au-Prince lOnovembre. Le Havre.. Maréchal-Pélissier. V. G. 300 Dumont.
18 Porto 15 novembre. Le Havre.. Alerta V. C. 100 Isabelle.
19 Porto-Cabello lernovembre. LeHavre.. peri ^- G. 300 Dumont.
20 Rio-de-Janeiro 1er novembre. LeHavre.. Yictoria V. C. 600 Masurier.

21 Kio-de-Janeiro 15 novembre. LeHavre.. Lmitano V. C. 600 Hermé.

22 Rio-Grundc-du-Sud. 20 novembre. Le Havre.. Henriette V. C. 200 Kadnac.
23 Sainte-Marthe 3 novembre. LeHavre.. Azua V. C. 350 Barbey.

24 Saint-Thomos lernovemlire. Le Havre.. Peri Y. C. 300 Dumont.
25 Trinidad 15 novembre. LeHavre.. Occident V. C. 350 Robert.
26 Tampico lSnovembre. LeHavre.. Eugénie Y. G. 200 Barré.

27 Yalparaiso 5 novembre. Le Havre.. Malacoa , Y. C. 550 Barbey.
28 Vera-Cruz. 1ernovembre. Le Havre.. Portn-Coeli...... V. C. 400 Oriot.
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1" DIV1S10X.

BUREAU.

Franchises
et

contentieux.

2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.

122 décisions judiciaires, rendues contre divers prévenus d'avoir affranchi
des lettres au moyen de timbres-postes ayant déjà servi, ont été notifiées à
l'Administration en septembre 1863.

Ces décisions comportent 4 acquittements et 56 condamnations à des
amendes de d à 50 francs; 62 ont été abandonnées par le ministère public.

Dans le courant du môme mois, 156 délits d'infraction à la loi du 16 oc-
tobre 1849, qui prononce des peines contre les individus qui feraient usage
de timbres-postes ayant déjà servi à l'affranchissement de lettres, ont été
signalas.

Transports illicites de correspondances.

917 procès-verbaux de perquisitions effectuéesen exécution de l'arrêté du
27 prairial an ix, qui règle le privilège de l'Administration des postes, ont
été rapportéspendant le mois do septembre 1863 ; 10S ont constaté la saisie
de correspondances transportées en fraude.

Les divers services de la surveillance ont concouru à la répression dans les
proportions suivantes :

Gendarmerie 326 procès-verbaux, i saisie.
Douanes et octrois 4 procès-verbaux, 4 saisies.
Postes 587 procès-verbaux, 100 saisies.

Pendant la même période, 78 propositions de transaction ont reçu l'ap-
probation ministérielle et 2 condamnations judiciaires ont été prononcées
contre des contrevenants ; 27 affaires se sont terminées par le simple
remboursement des frais du procès-verbal; 8 ont été abandonnées.

Insertion de lettres ou noies manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillonsou de papiers d'affaires.

La vérification des imprimés, échantillons et paquets de papiers d'affaires
affranchis aux taux déterminés par la loi du 25 juin 1856, sur le transport
des imprimés circulant en France par la poste, a motivé la rédaction de
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233 procès-verbaux d'infraction à l'article 9 de ladite loi pendant le mois
de septembre 1863.

143 propositions de transaction, dont 110 pour le simple remboursement
des frais du procès-verbal, ont été acceptées par les délinquants; 20 af-
faires ont élé abandonnées.

Insertion de valeurs dans les lettres par infraction à l'article 9 de la loi
du 4 juin 1859.

Pendant le mois de septembre 1863, l'Administration a reçu avis du char-
gement d'office de 414 lettres présumées contenir, par infraction à l'ar-
ticle 9 de la loi du 4 juin 1859, des valeurs payables au porteur ou des
pièces d'or ou d'argent.

Dans le même mois, 507 procès-verbaux de vérification ont été rédigés

par les préposés des bureaux de destination.
332 lettres contenaient des objets sans valeur.
74 lettres renfermaient des billets de banque pour la somme de

15,300 francs.
22 lettres renfermaient des pièces de monnaie de moins de 5 francs.
20 id. id. de 5 francs.
19 id. id. de 10 francs.

5 id. id. de 20 francs.
4 id. plusieurs pièces formant des sommes de 15 à

50 francs.
14 id. des objets de valeurs diverses.

17 destinataires étaient Inconnus ou bien ont refusé d'ouvrir les lettres
qui leur ont été présentées.

67 transactions, moyennant le payement d'une amende de 3 à
9 francs, ont été acceptées parles contrevenants; 31 affaires ont été dé-
férées à la justice.
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DIVISION.

l*r BUREAU.

3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

Le sieur Henricy, facteur rural à Entrevaux (Basses-Alpes), s'est em-
pressé de remettre entre les mains de la directrice de ce bureau un porte-
feuille contenant une somme de 200 francs, trouvé par lui en cours de
tournée ;

Le sieur Madelaine, facteur rural à Vire (Calvados), s'est empressé de re-
mettre à la personne qui l'avait perdue une montre trouvée par lui en cours
de tournée.

ACTES DE COURAGEUX DÉVOUEMENT.

M. Vesscr, directeur à Collettes (Loir-et-Cher), s'est rendu maître
, au

péril de ses jours, de deux chevaux emportés,attelés à une voiture publique
dans laquelle se trouvaient plusieurs personnes qui couraient un danger
sérieux.

Le sieur Ferrère, facteur rural à Lannemezan (Gers), s'est courageuse-
ment jeté à la tête d'une jument emportée, attelée à une jardinière, et que
plusieurs personnes avaient inutilement tenté d'arrêter et de maîtriser.

Le sieur Filhos, facteur rural à Dému (Gers), a sauvé d'un danger sé-
rieux un jeune enfant qui avait été renversé par une vache affolée.

Le sieur Fournier, brigadier-facteurà Nantes (Loire-Inférieure), a opéré,
au péril de sa vie, le sauvetage d'une personne qui était sur le point de se
noyer.

Le sieur Thomas, facteur rural à Saint-Renan (Finistère), a opéré l'arres-
tation d'un voleur qui s'était dérobé aux poursuites de la gendarmerie.

Les sieurs Décobert, facteur rural à Lumbres (Pas-de-Calais); Monnet, fac-
teur rural à Montmélian (Savoie) ; Renaud, facteur rural aux Echelles (Sa-
voie); Savigné, facteur rural à Pleumartin (Vienne), et Richard, facteur local.
Durand et Ravelet, facteurs ruraux à Xerligny (Vosges), se sont signalés
dans des incendies.

De tels actes honorent trop les agents pour que l'Administration ne les
porte pas à la connaissance de tous.
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3« DIVISION. RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcéespendant le mois

l" BUBEAC.
de septembre 1863, par le Conseil d'administration des Postes.

1" PARTIE,— AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL
I

SerV[ic0 Service '. NATURE
I des des bureauxService I départements. ambulants.

des d'exploi- r
. ^ des

a Paris. I
.

I
* I t. o I .

FAUTES COMMISES. ' - _ "S | .§ g, g : ",,I,,°"'
Commis. g g C >-"*• _!

1 3 3 4 S C 7 S

Absencesirregulieres... 1 2 » » » » Retenuesde2et3jours.
Absence non autorisée. » » » 1 » »

.

Retenue d'un mois.
— Service défectueux
abandonné u l'aide.

Admission comme échnn- 1 » » » » » Retenue de 3 jours,
tillons d'un sac renfer-
mant 424 fr. en or.

Constatationinexacte des » 2 » » » » Retenues de H jours,
produits sans contrôle.

Kborgomcnts et objets de » » » . 1 » Retenue de 2 jours,
correspondance mal
dirigés.

©éHcit de caisse 1 » » » » Retenue de a jours.
Désordre do caisse.^....

» 1 » , » » Déchéance de: l'emploide
directeur a celui :de
commis.

Fausse direction de dé- 1 2 » » » » Retenue de 3 jours,
pèches. — Négligence.
— Ifcifniit de sincérité
et de loyauté.

Inconduite.—Mauvais ser- » » S » » » C-engementdcrésidence
vice. — Abandon mo- «« Perle de daM<>
mcntnné de fonctions... ef élolgnementdo Pa-

,ris. — Radiation des
cadres.

Indélicatesse » » 1 » » » Révocation.
Inexécution des ordres de » 1 » » » » Miseà charge d'une som-l'Administration. mc dc :,9 tT- ™ c-

A reporter.... 3 9 3 1 * *
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I
NOMBRE ET QUALITÉS DES AGENTS.

DETAIL
SerYioe SerTiM NATURE

Service des des burcaU)1
,, , .' déparlements. ambulants.d expiai- r

^^^^ .
à Paris. Si» 5 V .FAUTES COMMISES. — S '3 " "2 "S 1 F0HITIOK5.
r. • s s -a r='C SCommis. £ © ^5 ^-—i 5

B "°
1 a 3 i 5 6 7 8

Report 3 9 3 il»
Irrégularité arant oeea- 2 » » » » » Retenues de 2 et y jours.

sionné la perte momen-
tanée d'un chargement.

Let'.rc mol distiibuée... » » » 1 » » Retenue de 2 jours.
Luite dans le bureau. — » » 2 » » » Retenue de S jours, —Participation à cette Changement de rési-

lulîe.—Mauvais service dence.
Manque de précautions » » » » I 1 Ilemboursementaansune

ayantoccasionnéle bris mesur.proportionnelle
A'uccportièredebureau «" traitement, d'une
ambulant. somme de77 fr. 36 c.

Manquement aux conve- » 1 » » » » Retenue de 5 jours.
nunecs à l'égard de son
chef de service.

I Négligence persistante.— » /, » » » » Retenues de 2 et B jours
Abouiionduscrviccaun avec menace dechan-
oide non autorisé. gement de résidence..

!

Nombreuses irrégularités » 1 » » » » Retenue de 2 jours.
dans le service.

Perte de la confiance de » » » I » » Révocation.
l'Administration.

Position obérée. — Perte » 1 » » » » Déchéance a l"emploi>
de la confiancepublique comm.s avec son trai-

tement fixe.
Retard dans l'expédition » 1 » » » Retenue de 2 jours,

d'un chargementde va-
leur déclarée.

Retard dans l'envoi de 1 » » » » Rcmboursementdesfrais
pièces de comptabilité. d e*P">s (3 fr' 2fi c-'

Retard éprouvé par deux » 1 » » » » Retenue de 2 jour-*,
chargements dans leur
arrivée a. destination.

Service' négligé » 1 » » » » Retenue de 2 jours.

TOTAUX S 20 5 3 2 1

Nombre d'agents punis.. I 36
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2" PARTIE. — SOUS-AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS I

OES SOBS-AGEHTS.
i

DÉTAIL ' ~ '^ "" ZT.> NATURE
Service Service bc?
j. des

ploita- *e8 départements, bu-
des Mon"

, |
reaux des

à Paris
.

^iT^
.

a}nh*-

*> i 2 J i * • "S » £ " 3
SAUTES COMMISES. . SSt'=a5!aSl'«J!« S «B rouillons.

i a 3 4 5 6 7 8 0 10 U l?
13

Abandon de fonctions.— » » » » » 1 J> » » » » Révocation.
Indélicatesse. — Mau-
vais service.

Abandon de service .... * » » » i » » » » » Radiation descadres.

Abus de confiance » » » 1 » 1 » » » » » Révocation.

Défaut de tenue. — Ha- » » » » » 4 » » » > » Changement de tournée
bitudes inconsidérées. avec perte de 30 fr.

Dépêches mal livrées.... » » » *> » * » • 1 » » Retenue de 2 jours.

Détournementd'objets de » » » » » 1 » t, » » » Révocation.
correspondance.

Dhtribuïion confiéeà des » » » 1 2 2»»»» » Retenuesde 2 et S jours.
tiers.

Distributiontardive d'ob- » » » » i » » » » » Changementderésidence,
jets de correspondance.
— Service défectueux.

Fait grave d'indiscrétion. » » » » » i»»»» B Retenue d'un mois.

Fausses empreintesappo- » » » » » 1»»»» > Retenuede10 jours avec
sées sur les parts no n.enaeedeclmngcm-nt
688. de résidence.

Immixtiondans les affaires » » » l » » » ,ji s » » Retenue de E» jours,
commerciales.— Voies
de f.àt envers un col-
lègue.

Inconduite » » » » » 1»»»» » Retenue de o jours.

Indélicatesse » » » 1 » -V»»»» » Retenue de 2 jours. —•
Révocation.

Injurcsadresséesàuncol- » » » » » i » » » » » Retenuede 5 jours
lègue en plein bureau.

Insouciance dans le ser- » » » » » i » » » » » Retenue de 5 jours.
vice. — Intempérance
persistante.

Intempérance » » » 1 » 9 » » » » » Rctenuesde2,tieH0jours
— Suspension d'un
mois. — Radiationdes

.—- . —_, ._______,
cadres.

A reporter,... » » » îi 3 2îi » » 1 » »
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NOMBRE ET QUALITÉS
DES SOCS-AGENTS,

DÉTAIL "' " -^ — ~~"">' NATURE
Service Service dès^

:&paris r ~^^ ^ riu-
<n .2 - m; lunts.j

FASTES COMMISES. J . -S I
„•

§ J §
« S S £ H § g |!

„ H
! HJNHIOSS.2 *o "'t? =.-[- =JP^« ot-i>^o p S 's lois"?'? "S'?* S? "^ I»'

! | | fc «.*.PH- *«• | £ 3 g || 1«,S S
: £ °- S{ o-5

-1 i 8 3 4 5 G 7 8 0 10 j 11 12 13

Report .»»S32S»»l|»»
Intempérancepersistante. n 1 »! » 1 » 2 » » » '

» s Radiation des cadres.—— Insubordination.
i Révocation.Irrégularités graves et » » 1 > » » » » » » » Déchéance sans pertedepersistantes dans le : ; traitement,service.

|Légèreté de conduite.— » ; l » > » 3 » » » » » Retenues de8 et10jours.Inconvenance.
-

i _ changement de
! tournée.Lettre distribuée sans » »» » » 1»»»» » Retenue de 10 joursavecchiffre-taxo et par lin-

menacede révocation.termédiaired'unenfant. !

Lettre mal distribuée..
• » » » » 1 » » * » » > Retenue de 3 jours.Manque d'égards envers » » » » » 1 » » » » > changement do tournéele public et les autori-

avec perte de 30 Ir.tés.—'Distribution.con-fiée & des tiers.
Manque de précautions » ! », » » » » » » » » i • Remboursementdonsuneayant occasionnéle bris j

mesureproportionnelled uneportiéredebureau
; i

au traitement, d'uneambulant. j

somme de17 Ir. 36 c.Manquements répétés ou 1.»» » » 1»»»»
« Retenue de 3 jour».service.

.
; j

Mouvaisservice.—..Perte » i ;i » » » 3 » » » » » ji0aiation des cadres.—de la confiance, j
Révocation.Négligence ni» » 1 S»»»! » Retenuesde2 et 5jours.Négligence et improliité. » » » » » 1»»»» » Révocation.Négligencea porter l'uni- » » » » » 1 » » » • > Retenue de S jours,forme.

Négligence dons In recon- » »»» » » » 1 „ » » Retenue de 2 jours,naissance desdépêches.
;

Relus de service » » » , » 1 1 »» » » » Retenue de 2 jours.Rentrée tardive au bureau » » » ! * » S»»»» » Retenue de 2 jours— Interverlissementde j

-Radiationdes cadras,1.ordre des tournées.
;

A reporter 1 2 1 6 ti 49 » 1 1 1 1
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NOMBRE ET QUALITÉS
DES SOUS-AGENTS.

DÉTAIL -"" "—"^ """^P"" I^. NATURE
Service Service

„es
,

''?" des départements. bu-
dcs v r,—^——-«r a-

, _ .
ambu-

!!.r,S é |
„• » lants.

SAOIIS COMMISES. . H g .„•
Ii § g g g £ -f S g S

„ „• PramOKS.

i __.iL _t_ 5 _2_ 7 8 9 ,J_Ldl 18 is

Report 1 2 1 G 6 49 » 1 1 1 1

Recel d'objets provenant » »» > . 1»»». » Révocation,
d'unebanqueroutefrau-
duleuse. — Faux en
écritures de commerce.

Service confié ndes tiers » » » » 1 2»»»» » Retenue de 2 Jours,
sons autorisation.

Service inégulier. » » » i 2»»»» » Rctenues.de3 et Sjours.
—Changementde tour-
née avecperte de 30 f.

Suppression d'un paquet » » » » » i » » » » » Radiation des cadres,
de circulaires électo-
rales.

Transport illicite d'objets » » » „ » 31»»» » RetenucsdcSct 10 joursde correspondance. nvcc menace de révo-
cation.

Violation du secret dos»»»,» 2»»»» » Révocation,
correspondances—Ten-
tative d'abus de con-
fiance.

TOTAUX 1 2 1 0 8 60 i I 1 1 1

Nombre de sous-agents
punis 83

j

Puis, imprimerie Paul Dupont, rue de Grenelle-Saint-Honoré, 43.




	CIRCULAIRE N° 310. - 1re DIVISION. - 3e BUREAU.
	FRAUDE en matière de timbres-postes. - Etablissement et envoi des avis n° 1197 et des procès-verbaux n° 1078. - Suite judiciaire des délits d'infraction à la loi du 16 octobre 1849 commis à Paris et dans le département de la Seine, conférée à l'inspection principale de la Seine et du service d'exploitation. - Suppression de la formule n° 1197 bis. - Relevé mensuel à fournir par les inspecteurs des décisions judiciaires en matière de timbres-postes présumés frauduleux, intervenues dans leur département
	INSERTION de valeurs prohibées dans les objets de correspondance. - Etablissement et envoi des avis n° 110 et des procès-verbaux n° 112. - Droit de transaction étendu à l'inspection principale de la Seine et du service d'exploitation. - Relevé mensuel à fournir par les inspecteurs des solutions intervenues sur les contraventions à la loi du 4 juin 1859, suivies directement par eux
	TRANSPORT frauduleux des correspondances. - Etablissement en simple expédition des procès-verbaux n° 697 négatifs qui seront conservés dans les archives des inspecteurs. - Relevé mensuel de leur nombre à fournir à l'Administration. - Envoi à l'Administration par les inspecteurs des deux expéditions du procès-verbal n° 697, constatant des saisies
	AVANCES effectuées par les directeurs pour frais judiciaires dans les affaires contentieuses de toute nature. - Il ne sera plus dressé qu'une seule expédition de l'état n° 162. - Désignation des procès-verbaux qui doivent être timbrés et enregistrés au comptant
	RECOUVREMENTS des frais judiciaires et d'amendes dans les affaires contentieuses terminées par voie de transaction. - Il ne sera plus dressé qu'une seule expédition de la déclaration de versement n° 903. - Suppression du compte sommaire du montant des frais judiciaires et d'amendes. - Notification à l'Administration des recouvrements effectués dans les affaires contentieuses
	OBSERVATIONS générales sur les résultats à attendre des prescriptions de la présente circulaire; - Tableau présentant le résultat sommaire des principales formalités à remplir et l'indication des avis, procès-verbaux, pièces de comptabilité à produire par les préposés dans les affaires contentieuses. - Délais de garde des avis et procès-verbaux conservés dans les archives des inspecteurs
	REMISE exceptionnelle des objets saisissables en exécution de l'article 9 de la loi du 25 juin 1856, aux destinataires. - Libellé des déclarations de versement n° 903 à établir dans ce cas par les directeurs. - Certificat justificatif qui doit y être joint par les inspecteurs
	PROLONGATION de six mois des franchises accordées à la correspondance de et pour le comité national de bienfaisance établi à Rouen, au profit des ouvriers sans travail de l'industrie cotonnière
	ANNEXE N° 1. - Relevé mensuel des décisions judiciaires intervenues sur les procès-verbaux n° 1078 de saisies de lettres revêtues de timbres-postes présumés frauduleux, déférés aux tribunaux par les inspecteurs départementaux
	ANNEXE N° 2. - Relevé mensuel des transactions intervenues sur les procès-verbaux n° 112 suivis directement par les inspecteurs départementaux
	CIRCULAIRE N° 311. - 1re DIVISION. - 3e BUREAU. FRANCHISES ET CONTENTIEUX.
	ANNULATION ou réduction d'office des taxes apposées par erreur ou en trop sur les objets de correspondance
	DELIBERATION du Conseil des postes en date du 6 février 1863
	CIRCULAIRE N° 312. - 1re DIVISION. - 4e BUREAU. 3e DIVISION. - 2e BUREAU.
	EMPLOI de timbres mobiles pour suppléer à la formalité du visa pour timbre. - Mandats de payement et valeurs cotées. - Renvoi à l'Administration des reconnaissances de valeurs cotées émises sans timbre
	CIRCULAIRE N° 313. - 3e DIVISION. - 1er BUREAU.
	PROCES-VERBAUX N° 390 bis. - Doivent être transmis au bureau du service général, à l'issue de chaque vérification en même temps que les feuilles nos 300 et 301 au bureau du personnel
	TRANSPORT des dépêches. - Oublis et erreurs constatés dans l'expédition, la réception et l'échange des dépêches
	RELAIS de poste. - Surveillance de ces établissements
	CIRCULAIRE N° 314. - 3e DIVISION. - 1er BUREAU.
	AGENTS des postes du service métropolitain nommés en Algérie à des emplois non comptables. - Application à ces agents de l'arrêté du 31 décembre 1855 et abrogation, en ce qui les concerne, des dispositions de la circulaire n° 216
	NOMINATION dans l'ordre impérial de la Légion d'honneur
	NOMINATIONS dans les emplois supérieurs
	BUREAUX ambulants, - Réduction du nombre des brigades ou séries de plusieurs services des bureaux ambulants
	CREATION, transformation et suppression d'établissements de poste
	CHANGEMENT de dénomination de bureau
	CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste
	CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux ambulants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant le mois d'octobre 1863
	42e SUPPLEMENT au Manuel des franchises
	ANNOTATIONS à transcrire textuellement au Dictionnaire des postes
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	REPRESSION de la fraude. - Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. - Transports illicites de correspondances. - Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés, d'échantillons ou de papiers d'affaires. - Insertion de valeurs dans les lettres, par infraction à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859
	ACTES de probité et de courageux dévouement
	RELEVE des mesures disciplinaires prononcées, pendant le mois de septembre 1863, par le Conseil d'administration des postes

